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Introduction  

A. Présentation et problématisation du sujet 

« C est un accord qui va, à coup sûr, marquer le département des Deux-Sèvres. Les groupes de travail 

institués par le préfet ont permis à tout le monde d échanger, de discuter et de rapprocher ses vues. 

Les agriculteurs vont désormais pouvoir relever un défi : celui d une agriculture adaptée au 

changement climatique »1. 

Tels étaient les propos de Jean-

Deux-

le 18 décembre 2018. Ce document ancrait le projet de construction de 16 réserves de substitution 

dans le bassin versant de la Sèvre niortaise2. 

elles se définissent comme des :  

prélevés en période de hautes eaux. 

des prélèvements anticipés [en hiver] ne mettant pas en péril les équilibres hydrologiques, elles 

viennent en remplacement de prélèvements existants 3 

changé : le document fut signé dans les délais que la préfète des Deux- s4. Ce jour-là, 

après une médiation de quelques mois organisée par la préfecture des Deux-Sèvres, le protocole 

 parties représentant un compromis unique entre des acteurs 

historiquement en conflit.  

des Deux-

oordination pour la défense du Marais 

 
1 Renon, Julien et al. « Points forts ». , décembre 2018, p.2. 
2  Mignon. 
Décembre 2018, https://www.deux-sevres.gouv.fr/contenu/telechargement/28454/222649/file/18-12-
18+Protocole+avec+signatures+AccordbassinSevreniortaiseMignon.pdf. Consulté le 02/09/2024.  
3  Écologie, du Développement durable, des 
Transports et du Logement, 2012.  
4 « Deux-  : le moment solennel ». , 
décembre 2018. 
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dimensionnement et des impacts écologiques du projet5.  

Comme le montre la première citation de Jean-Marc Renaudeau, un 

de concrétisation des éléments négociés pour les acteurs environnementaux signataires6. Seuls les 

membres de Bassines Non Merci ont été exclus de ces négociations. 

Pour autant, le compromis a eu lieu et plusieurs associations environnementales ainsi que des 

collectivités ont signé ce document. La région Nouvelle- prononcée pour un 

financement du projet à hauteur de 20 %7 -

Bretagne (AELB) était évalué à 50 %.  

Tous ces éléments auraient pu laisser présager une concrétisation de ce projet de réserves. 

Toutefois  : une seule de ces 16 réserves est en service à ce jour (la réserve n° 17 sur 

la Figure 1) et trois sont à des degrés divers de construction (la réserve de Sainte-Soline, n° 15 est en 

attente de remplissage et les réserves n° 2 et 5 sont en cours de construction8). Le projet accumule les 

retards. SI le plan présentant le principe de financement du projet entier a été voté, la décision 

spécifique de subventionner les 10 -Bretagne (AELB), 

appartenant aux 2 dernières tranches de travaux visibles sur la Figure 1, signée à ce 

jour. 

 
5 Lambertin, Christian et al. Enquête publique au sujet de la création de 19 réserves collectives de substitution sur 
le bassin de la Sèvre Niortaise et du Marais Poitevin Rapport de la Commission d Enquête. Mai 2017, 121 p. 
6 « Niort. Le protocole d accord sur les retenues d eau signé dans la confusion ». Ouest France, décembre 2018. 
7 Revert, Yves. . La Nouvelle République, 2018. 
8  
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Figure 1 : Illustration du territoire et du projet de 16  79 9 

de nombreuses dynamiques de freinage ont affecté 

le projet. La volonté de construire des réserves de substitution sur le bassin versant de la Sèvre 

niortaise . Elle a été proposée pour la première fois en 

1998 dans le rapport de Gilbert Simon10 rédigé pour tenter de comprendre les enjeux autour de 

gouvernemental11 Ce plan 

prévoyait notamment la construction de réserves de substitution sur le bassin versant de la Sèvre 

niortaise dans un délai de 10 ans.  

Néanmoins, 

le jour du côté de la Sèvre niortaise, alors que plusieurs projets importants en volume 

concrétisés dans le département de la Vendée12. Pendant ce temps, la mise en place du Schéma 

 
9 « Le périmètre du projet  79. http://www.coopdeleau79.com/la-sevre-
niortaise/perimetre.html. Consulté le 01/09/2024.  
10 Simon, Gilbert. Le Marais poitevin
Transports et du Logement, décembre 1998, https://eduterre.ens-
lyon.fr/thematiques/hydro/zones_humides/html/rapport%20_dec1998_SIMON.pdf. Consulté le 31/08/2024. 

 
11   Mars 2002, https://www.epmp-marais-
poitevin.fr/wordpress/wp-content/uploads/plan_action_gouvernemental_pour_le_MP_2002.pdf. Consulté le 
31/08/2024. 
12  2003-2013 pour le Marais 
poitevin. CGEDD et CGAAER, juin 2014. https://agriculture.gouv.fr/sites/default/files/documents/pdf/CGEDD-
005928-03_CGAAER-13102_rapport_cle446756.pdf. Consulté le 03/09/2024. 
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(SAGE) Sèvre niortaise Marais poitevin fut retardée à plusieurs 

reprises. Le projet de SAGE mit près de 4 dura 

3 années supplémentaires après deux tentatives infructueuses13. 

les principaux 

projets vendéens ont été portés par un syndicat mixte, ce ne fut pas le cas dans le département des 

Deux-Sèvres. Le projet des Deux-Sèvres est en fait localisé sur trois départements : les Deux-Sèvres, la 

Charente-Maritime et la Vienne et il se situe à proximité immédiate de la zone humide du Marais 

poitevin.  

14 en termes de 

b

Atlantique (Figure 2).   

 

Figure 2 : Illustration du territoire du PNR du Marais poitevin et des marais 15 

 

 
13  niortaise Marais poitevin 
14  p. 

15 « Zone humide, milieux littoraux et ZPS du Marais poitevin ». Parc naturel régional du Marais poitevin, 2019. 
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Face à une absence de volonté16 des départements concernés et de la région Aquitaine, le 

projet pris une nouvelle fois du retard et les agriculteurs, subissant des restrictions fréquentes de leurs 
17, se sont finalement ralliés pour porter le projet eux-mêmes en 2011 au sein de la 

. 

 réalisé les études en partenariat avec le Bureau de recherches 

 

18 

face à de nombreux reports de calendrier pour la mise en service des premières réserves. 

Effectivement, les négociations se sont durcies et une partie des signataires a préféré se retirer du 

recours déposés par des opposants ont également obligé les porteurs de 

projet à le modifier.   

Parallèlement, les mobilisations menées par le collectif BNM se sont renforcées. Le 25 mars 

mégabassine 

n° 15 (Figure 1), à Sainte-Soline. Sous des slogans tels que « No bassaran ! 19» ou «

commun !

organisateurs) manifestants. Ces derniers ont fait face à 3200 20. 

Théâtre de nombreuses violences, cette manifestation illustre la radicalisation des positions dans ce 

conflit.   

Tous ces éléments montrent que 

 ans après la décision 

Ces évènements font un contraste avec la réunion de signature 

du protocole, où le sentiment que les choses allaient avancer semblait partagé. Dans ce mémoire, nous 

allons donc nous demander : p É

opposants les plus radicaux des instances de dialogue, ce projet a-t-il été freiné dès son émergence ?  

 
16 Donnée confirmée lors de nombreux entretiens, réalisés avec porteurs de projets comme opposants 
17  
18 Touron, Emmanuel. « La « bassine de Sainte-Soline arrosera en 2025 ». La Nouvelle République, mars 2024, 
p.12. 
19 Mot-valise utilisé comme slogan de la lutte par BNM constitué du mot « bassine », et du slogan « No pasaran » 

20 « Manifestation anti-bassines dans les Deux-Sèvres ». Actu.fr, mars 2023. 
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B. Hypothèses et annonce du plan 

Pour expliquer ces dynamiques de ralentissement, nous nous sommes appuyés sur un cadre 

théorique, présenté dans la rubrique suivante et des hypothèses que nous allons démontrer au fil des 

chapitres. 

es freins touchant le projet 

. Effectivement, l

soutenant ou critiquant le projet prétendent défendre le même objectif final : la transition vers une 

nouvelle agriculture, vers .  

modèle qui serait unique  en passant par des moyens si 

Plus encore, cet objectif 

commun pourrait participer à expliquer la radicalisation des conflits

le flou dans les conceptions que peut avoir . Comment une seconde coalition 

pourrait-elle prétendre défendre le même objectif par des moyens paraissant si opposés dans le 

conflit ?  

Pour répondre à la problématique énoncée dans la partie précédente, nous adopterons un 

raisonnement divisé en trois parties. Dans un premier temps, nous étudierons la mise en place 

 

construire des réserves de substitution. Nous verrons comment les interactions entre ces coalitions 

peuvent expliquer les freinages de la mise en place de la solution des réserves.  

Dans une seconde partie, nous étudierons la conception et la publicisation du projet de 

réserves de substitution des Deux-Sèvres. Nous 

aux premiers 

projet 

coalitions. Nous montrerons néanmoins que cet équilibre atteint était factice. 

Dans un troisième chapitre, nous étudierons les processus de radicalisation des conflits, autour 

Nous verrons que la légitimité du projet a été fortement 

un freinage du projet. Enfin, nous verrons que le projet a également pâti de blocages institutionnels, 
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C. Cadre théorique de la recherche 

Pour débuter, je me s

. 

Pour tenter de répondre à cette question, je me suis appuyé sur le travail de plusieurs 

chercheurs, 

Les paragraphes suivants retracent 

 

 «

21 » posée par Garraud, sur laquelle nous 

nous baserons pour la suite de ce travail. 

. Effectivement, ils 

problème par les décideurs politiques. 

  

comme importants à prendre en compte par les acteurs politiques, desquelles résultent des opinions 

et des débats sur la question22.  

étudié. Elle a été théorisée par Kingdon, dans son ouvrage Agendas, alternatives, and public policies 

de 1984. Cette approche, nommée Multiple Streams Framework propose la définition de trois flux qui 

 23. 

Le premier flux défini par Kingdon est le problem stream. Au sens de Kingdon, un problème 

peut se définir par un enjeu public, et donc un enjeu pris en compte par les pouvoirs publics.  

Cet enjeu devient problématique lorsque trois types de mécanismes 

fil du temps peut mettre une focale publique sur un problème et son ampleur. Le second mécanisme 

 
21 Garraud, Philippe. Politiques nationales ». ), 
vol.410, 1990, p. 17-41. 
22 Cobb, Roger et Charles Elder. Participation in American Politics : the dynamics of agenda-building. Johns 
Hopkins University Press, 1983, 196 p. 
23 Kingdon, John W. Agendas, Alternatives, And Public Policies. Longman, 1984. 
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se caractérise par un évènement marquant. Cet évènement peut par exemple être une catastrophe 

qui va renforcer la focale sur un problème, mais ne sera généralement pas le seul élément déclencheur. 

Le dernier mécanisme est celui des feedbacks. Un feedback 

publique. Un retour négatif aura donc tendance à renforcer la perception de cet enjeu comme un 

problème. 

Le second flux est le policy stream. Celui-ci constitue en une forme de compétition de plusieurs 

propositions, des policy alternatives, portées au sein de policy communities par des entrepreneurs. Ces 

solutions sont préexistantes et ne sont pas pensées pour répondre au problème auxquelles elles 

 

Leur travail consiste donc à 

promouvoir des idées, comprendre leurs impacts, leur faisabilité, leur acceptabilité. Ils doivent donc 

ceux qui les défendent.  

Le dernier flux est le political stream. Ce flux politique correspond à la vie politique du pays, 

dont le but est de comprendre si ce contexte politique, appelé national mood est favorable au 

changement. Ce national mood 

majoritaire de la population. 

 

gouvernemental peut être influencé par la vie électorale (élections par exemple) et des acteurs 

 

policy window Cette fenêtre 

peut aussi se refermer rapidement si la décision tarde à être prise ou si les conditions nécessaires se 

sont dissipées entre temps.  

a démarche du couplage.  

rendre visible un problème, « les ressources de ceux qui le portent et le relaient, les réponses 
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société donnée et à un moment donné » ce 

problème24. 

institutionnalistes comme celle de Pierson, que le changement est intrinsèquement lent et fortement 

restreint par un cadre institutionnel. Il définit en se sens le phénomène de path dependancy, selon 

première décision. 

Pour approfondir  processus décisionnel et des freinages qui ont touché le projet, 

 

Dans les approches pragmatiques, Zittoun et Chailleux25 rappellent l

 : 

- Le forum public, dans lequel de nombreux acteurs peuvent participer au débat, mais que 

insaisissable, perdent la propriété de leur discours qui est réinterprété, mais restera 

un impact. Les médias peuvent remplir ce rôle. 

-

dans la mesure où un acteur pose les règles de la discussion. Elle se déroule dans un comité 

 

-  diffère des autres par son niveau de conflictualité. Toutes les pratiques 

visant à convaincre y sont tolérées : «

est pas régulé par un acteur supérieur, à la différence des atriums.  

 des 

préoccupations environnementales, centrales pour comprendre la formation de la seconde coalition 

 
24 Hassenteufel, Patrick. « Les processus de mise sur agenda : sélection et construction des problèmes publics ». 
Informations sociales, n° 157, 2010, p. 50-58. 
25 ZIttoun, Philippe, et Sébastien Chailleux. É
schiste. Presses de Sciences Po, 2021, 320 p 
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Nous avons notamment étudié quelques

travaux de Lascoumes26 et Charvollin27 

E

nouvelle politique publique environnementale, ainsi que les tensions que cette nouvelle question a 

engendrées. 

  Plus récemment, quelques 

publiques environnementales. Certains traitent d  au 

travers des débats et des luttes menées entre les acteurs agricoles et environnementaux.  

Nous noterons par exemple la proposition de Nicolas et al., selon laquelle 

acteurs initialement dominants de la problématique environnementale se fait dans un but 

 : 

« [Les] acteurs sociaux dominants sont progressivement parvenus, non pas à rejeter les injonctions 

environnementales, mais à se les approprier et à les rendre compatibles avec la préservation de 

leurs positions dominantes »28. 

 

plastique ». Elle permettrait de faire 

autour de cette notion, et sa « promesse de différence » 

Cette plasticité du terme favorise la circulation du 

agricole alternatif 29.  

Mesnel va même plus loin, puisque dans son étude des politiques de transition à travers 

inertie dans 

 
26 Lascoumes, Pierre. « Chapitre ». Action publique et environnement, 
p. 79-119, 2022. 
27 Charvolin, Florian. 
institutionnalisation. Editions La Découverte, 2003, 134 p. 
28 Nicolas, Frédéric et al. « » Politix, n° 144, 
2023, p. 9-35.  
29 Aureille, Marie et al. «
« transition agricole » en France, au Brésil et à Cuba. Politix, n° 144, 2023, p. 177-190. 
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par les agriculteurs, qui estiment pour la majorité 

que ces outils ne correspondent pas à la réalité de leur travail ni aux spécificités de leur territoire30.  

 

 

 
30 Mesnel, Blandine. « Les agriculteurs et la légitimation des politiques de transition : une approche par les 
discours sur la paperasse ». Politix, n° 144, 2023, p. 125-149.. 
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D. Méthodologie 

 mois de travail, entre avril et août 

2024. Ce travail a été mené comme suit :  

des informations essentielles sur le 

chronologie à l

thématiques « réserves de substitution », « retenues de substitution » ou « méga(-)bassines » est 

000 documents sur Europresse (en excluant les champs moins précis tels que 

« » ou « bassines

cadre). Il a donc été nécessaire de se consacrer sur les évènements marquants en premier lieu.  

institutionnelles pour mieux comprendre les liens entre les nombreuses institutions qui ont un 

ord. Ces premières 

contact dans le but de les rencontrer dans la phase suivante. 

Après un mois de travail, 

une agriculture durable, signé le 18   en mai 

2024. Au total, 14 entretiens (dont 12 en présentiel) ont été réalisés avec p  

-

et des acteurs se positionnant comme opposants à des degrés divers et à 

des moments divers du projet (associations environnementales, collectif Bassines Non Merci). Les 

derniers entretiens ont été réalisés auprès de représentants 

interdépartementale du bassin de la Sèvre niortaise, Commission l eau du Schéma 

aménagement et de g eau de la Sèvre niortaise  Ces entretiens ont été complétés 

points précis. 

Les entretiens ont été réalisés en adoptant une approche chronologique dans une méthode 

semi-directive. Je les ai donc préparés liste de thématiques et évènements à aborder, 
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. comprendre 

quels évènements étaient importants pour chaque acteur rencontré et adapter ma préparation 

pour les entretiens suivants. Les questions ont été posées pour comprendre « comment » les 

évènements ont été perçus et non « pourquoi

un témoignage.  

Ces entretiens ont été enregistrés, retranscrits  documents 

supplémentaires. 

revue de presse précédemment créée. Ces recherches se sont complétées par des recherches 

historiques (articles et livres) pour mieux comprendre le contexte historique ayant mené à 

 Ma revue de presse finale comportait près de 

150  1990 à juillet 2024, pour environ 500 documents 

consultés. 

Entre juillet et août, par la rédaction du présent écrit. Son objectif est de 

restituer le plus fidèlement possible le déroulement des évènements. La démarche adoptée est 

globalement chronologique, avec quelques rares ruptures permettant de focaliser la 

 

 

 

 

 

 



22 

 

     Chapitre 1 

 
Depuis le XIIe siècle, le Marais poitevin est au centre de nombreuses volontés aménagistes, 

au travers des acteurs qui les ont portés.  

Nous verrons également que le développement du Marais a connu une rupture agricole aux 

alentours des années 

XXe 

, porté par une coalition 

. 

Enfin, nous analyserons . Cette dernière a été 

tardive, . Cette mise 

 conflits entre une coalition agricole historiquement puissante et une 

coalition environnementale émergente et fragile. 

Face à ce problème, un nouveau cadre règlementaire fut posé en 

de la solution correspondant au projet étudié : les réserves de substitution. 
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A.

publique historique 

Le Marais poitevin est un espace naturel historiquement habité et exploité pour ses ressources 

uvant son développement, pour exploiter 

 

ions technologiques, 

 

dans son aménagement au fil des siècles. De plus, nous analyserons les conséquences de ces 

de sa gestion technique et administrative.  

 

a. dessèchement cogéré pour rendre le territoire 

productif 

Le Marais poitevin a été le théâtre de nombreux aménagements successifs, débutés au 

XIIe siècle . 

le Marais cultivable, et donc non inondable. Les dessèchements étaient réalisés par la construction de 
31.  

Nous montrerons dans cette section que ces aménagements ont été menés dans le cadre 

- É État a pris une place de plus en plus 

importante au fil du temps. 

Historiquement utilisées pour la chasse et la pêche, les terres, considérées comme des 

 siècle aux moines, au sein 

gieux (pour évangéliser les habitants 

 
31 Sermet, Jean. Revue géographique des Pyrénées et du Sud-Ouest, 
1930, p. 235-241. 
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mécanisée)32. 

État qui utilisait ces nouveaux aménagements pour récolter la dîme, ancien impôt 

sur les récoltes33. La guerre de Cent Ans puis les combats des guerres de religion au sein du Marais ont 

. Si cette dernière a connu peu 

État qui y voyait une manne 

financière par la récolte de la dîme. 

Les travaux de dessèchement ont repris au début du XVIIe siècle dans une volonté qui est alors 

 IV. Par son édit de 1599, ce dernier encourage 

dessiccateur34 

désigné35.  

Cette politique est reprise par Louis XIV (ses régents) en 1643 qui élargit ces avantages aux 

sociétés de marais qui Marais. Cette politique publique 

avait alors plusieurs objectifs : ils étaient à la fois agricoles pour préserver le pays des famines, 

économiques s dans une mouvance préhygiéniste. 

En effet, les marais étaient considérés comme des zones sales et propices à la transmission de 

maladies. Ces sociétés de marais sont décrites pas Suire comme ambivalentes, naviguant entre intérêt 

ient attribuer une portion de ses 

terres36. État participe à cette démarche par les cadres juridiques et financiers mis en place par 

Henri IV. É -gestion public-privé très 

peu cadrée par la royauté qui y voyait la double opportunité 

labourable et fructueuse 37  

 
32 « Formation du Marais poitevin ». Évail. 
33 Sarrazin, Jean-Luc. « 1150-1283) ». Annales de Bretagne 

, Tome 92, n° 4, 1985, p. 333-354. 
34  

35 Edit du roi Henri IV inaugurant le dessèchement des marais de France, 1999, 
http://www.histoirepassion.eu/?1599-Edit-du-roi-Henri-IV-inaugurant-le-dessechement-des-marais-de-France. 
Consulté le 24/08/2024. 
36 

 Entreprises et histoire, vol. 45, n° 4, 2006, p. 135-141 
37 Morera, Raphaël. XVIIe siècle. Presses universitaires de Rennes, 2011, 
p. 17-50 
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À partir du XIXe siècle, les rapports entre les sociétés de marais détenant les marais asséchés 

 

augmente. État souhaite en effet reprendre le contrôle sur la gestion de ses espaces naturels et 

commence par y former localement ses ingénieurs des ponts et chaussées. Le second enjeu pour ce 

corps était  ces canaux et digues pour mettre en place de nouveaux moyens de transport 

(routes et rail). Le Marais poitevin a été un théâtre de ces évolutions et le statut particulier des sociétés 

de marais fut modifié à la fin du XIXe 

 

et chaussées 

 38 par Billaud, dans le sens où ils entretenaient une relation structurée, de 

années 1960.  

État a donc joué un rôle croissant Il devient au fil 

 et déploie sa politique publique en faveur de 

. 

État de bénéficier des dessèchements. Puis, le ministère des 

T

le déploiement local du corps É  de la 

manne financière apportée par les cultures et contrôle également les travaux au niveau local. Nous 

dès le XIIe siècle.   

L É faite par l  ministère des Travaux 

-guerre Agriculture en 1881, 

son action fut plutôt dirigée dans le sens du maintien des paysans face à une modernisation moindre39, 

et donc une intervention plus faible dans le développement des pratiques sur de nouveaux territoires. 

Cette situation ne durera pas comme nous le verrons ci-dessous.  

 

 
38 Billaud, Jean- Études 
rurales, n° 101-102, 1986, p. 73-111 
39 Jobert, Bruno et Pierre Muller. « État en action  Politiques publiques et corporatismes ». Presses 
universitaires de France, 1989. 
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b.

 

Une rupture est intervenue dans le modèle agricole français aux alentours des années 1960. 

Nous allons montrer dans cette partie que 

industrialisation  

En effet, à partir des années 1950, les jeunes agriculteurs ne souhaitaient plus être considérés comme 

de simples paysans : ils désiraient bénéficier du progrès scientifique, participer au développement 

économique ou encore savoir gérer une entreprise40 et se sont regroupés au sein du Centre national 

. Nous pouvons illustrer ce changement 

par la terminologie utilisée pour nommer ces agriculteurs uller, les « paysans » sont 

devenus des « entrepreneurs » agricoles.  

Le second élément a été  était dans une démarche de reconstruction de 

la France depuis le Plan Marshall. En 1959, un comité présidé par deux polytechniciens, Rueff et 

transformation des pratiques des agriculteurs pour y parvenir :   

certaines méthodes de production aux possibilités et aux exigences des progrès techniques, enfin à 
41. 

 Nous pouvons noter que ce rapport va dans la même direction que les souhaits des 

agriculteurs du CNJA, cherchant à moderniser leur profession. Suite à ce rapport, Muller explique donc 

que : 

 
40 Houée, Paul. Les étapes du développement rural. Editions économie et humanisme, Les éditions ouvrières, 
1972. 
41 Armand, Louis, et Jacques Rueff.  présenté par le Comité 
institué par le décret n° 59-1284 du 13 novembre 1959. 1960, p.17, https://www.vie-
publique.fr/files/rapport/pdf/074000508.pdf. Consulté le 24/08/2024. 
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« Au printemps 1960, une série de réunions confidentielles vont réunir les représentants du pouvoir 

-major du CNJA. De ces réunions qui, il faut le noter, court-circuitent complètement 

modifie de fond en comble les données de la politique agricole française »42. 

 

 de la négociation sur la loi 

agricole. La loi adoptée en 1960 va donc dans le sens des remembrements et de la mécanisation et 

État.  

Dans la même direction, la politique agricole commune (PAC) est créée en 1962 au niveau 

européen. Effectivement, 

productivité, le rendement économique et stabiliser les marchés43.  

 1960, les marais desséchés et mouillés formaient un 

écosystème complémentaire : les premiers étaient isolés des crues et cultivés lorsque les seconds 
44.  

décrite précédemment. Cette politique 

soutenue par les DDA Agriculture avait été court-circuité 

), mais les « agriculteurs modernistes » semblent avoir poussé les projets de 

drainages, finalement repris par la DDA locale45.  

À ces projets 

A Équipement. En effet, un grand 

projet a 

du Génie rural, René Talureau. Le but de ce projet était à la fois agricole, sanitaire et routier. Il prévoyait 

 Figure 2), en créant une 

route littorale. Il ne fut néanmoins jamais réalisé entièrement à cause des difficultés techniques et des 

 
42 Jobert et Muller. État en action : politiques publiques et corporatismes. 
43 -ce- vie-publique.fr, 2021. https://www.vie-
publique.fr/fiches/20381-quest-ce-que-la-politique-agricole-commune-pac. Consulté le 24/08/2024. 
44 Ayphassorho, Hugues et al. Le Marais poitevin : état des lieux actualisé des actions menées à la suite du plan 
gouvernemental 2003-2013 et orientations. 
2016, p. 17, https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/164000580.pdf. Consulté le 31/08/2024. 
45 Billaud, Jean-Paul. « Les conflits pour l aménagement du Marais poitevin, ou : à qui appartient le local ? ». 
Économie rurale, n° 168, 1985, p. 21-24. 
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surcoûts engendrés, mais quelques terrains ont été poldérisés et endigués46

-même.  

En effet, les politiques aménagistes se sont poursuivies 

 

 

ingénieur en génie rural. Il prévoyait de nouveaux assèchements sans aucune forme de concertation. 
47. 

Cette politique corporatiste puis reprise par les DDA 

nettes sur le territoire du Marais poitevin. Effectivement, les marais mouillés ont été fortement drainés 

employées étaient multiples : de nouveaux canaux ont été construits et aménagés dans le secteur de 
48. Le constat est marquant entre 1973 et 

 

la culture, soit une augmentation de 153 % des surfaces cultivées par rapport à 1973. Il ne reste donc 

 hectares de pr  présents en 197349. La 

cartographie ci-dessous, réalisée par la Coordination pour la défense du Marais poitevin, permet de 

visualiser  :  

 
46  Ouest France, février 2015, https://www.ouest-
france.fr/pays-de-la-loire/fontenay-le-comte-85200/il-y-50-ans-voulait-betonner-toute-la-baie-3177767. 
Consulté le 24/08/2024. 
47 Candau, Jacqueline, et Claire Ruault. « Évolution des modèles professionnels en agriculture : scènes de débat, 

». Sociologie Rurales, 2005, 75, 
p. 51-74.  
48 Huet, Philippe, et Xavier Martin. Le drainage dans le Marais poitevin , 
2003, p. 7-31, https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/044000205.pdf. Consulté le 31/08/2024. 
49 
charentais, 1993. 
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Figure 3 : 50 

 

années 1980. 

années A Équipement sur 

différents projets. Ces politiques publiques ministérielles ont été relayées localement par les ancêtres 

des Directions départementales des Territoires (DDT).  

 La politique agricole mise en place des années 1960 aux années 1980 a donc fortement 

ce développement.  

 : 

- une 

Agriculture et les DDA  

- Équipement, des DDE et 

transport dans et autour du Marais .  

 : assécher le Marais, pour 

ensuite exploiter les terres dans son propre but (agricole ou aménagement du territoire).  

 
50 «  ». Coordination pour la défense du Marais poitevin, 2009. 
https://marais-poitevin.org/politiques-agricoles-destructrices/. Consulté le 024/09/2024.  
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Cette approche historique augure les enjeux nombreux auxquels le Marais devra faire face 

dans le futur  

-partie suivante. Nous verrons également que les premières réactions 

 politique. 

 

 

c. ? 

 

viable pour le bon fonctionnement du milieu naturel. Néanmoins, cette surexploitation des ressources 

un problème par les acteurs de la coalition agricole   

base sur plusieurs indicateurs, au sens de Kingdon, qui représentent le premier élément participant à 

 1980 et 1990 au sein du Marais, portée 

par une dynamique nationale (excep

 2000. 

Néanmoins, une statistique réalisée sur le bassin versant de la Charente, au sud du Marais, montre 

  hectares en 200051. Les volumes 

-Charentes ont également été multipliés par 20 entre 1970 et 

199652. Cependant, ces 

 

de contrôle des volumes ou des surfaces irriguées. Nous montrerons également que le processus de 

concrétisé.  

i.  

 
51 EPTB Charente , Bassin du fleuve Charente 2050, p. 1-7, https://www.fleuve-
charente.net/wp-content/files/Charente2050/2.4_ACTIVITES_Irrigation.pdf. Consulté le 31/08/2024. 
52 Janin, Jean- La Houille Blanche, 1996, p. 27-34. 
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-dessus

-administratifs. En effet, la Politique 

agricole commune (PAC) est créée en 1962. Dès lors, le était posé 

puisque les agriculteurs pouvaient en bénéficier proportionnellement à . 

sont peu saisis avant les années 1970. Si nous prenons 

53.  

U propose deux autres explications au 

 1970 : que le Bureau de recherches 

ressource :  

  [Bureau de recherches géologiques et minières] a réussi 

 

dans les années 54. 

 

 soutien de 

 à cette époque par des aides importantes complétant 

celles de la PAC  

 
53 -grain en France (1945-1985) : un itinéraire 

Économie rurale, n° 187, 1988, p. 25-32. 
54  : dispositifs de gestion et trajectoire 

Natures Sciences Sociétés, Vol.30, 2022, 
p. 254-264. 
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phénomène en subventionnant mieux les cultures irriguées que les cultures non irriguées. Le maire 

a critiqué  
55. La comparaison avec la Beauce, principale région 

 : 

rendre le Marais le plus productif possible. 

Elmano Martins, président 

cette question de 

responsabilité 

« Dans les années 85-

-à- -bar, vous pouvez y aller, il y a de la flotte 

rçoit que les millions de mètres cubes qui 

-24 millions de mètres cubes sur le périmètre du protocole, ça 

fait quand même beaucoup

de revenir en arrière »56. 

politico-

cette politique, les départements via des aides locales 

« Far 57 ». Cette 

 

problème en lui-même. Nous verrons dans la sous-partie suivante que la réponse du milieu naturel et 

le changement climatique ont constitué de premiers évènements marquants pour les acteurs 

politiques. 

 
55 

Libération, juin 1996, https://www.liberation.fr/france-
archive/1996/06/18/et-le-marais-poitevin-etait-pompe-pompe-des-mesures-d-urgence-ont-ete-annoncees-
hier-pour-proteger-l_174013/. Consulté le 31/08/2024.  
56 Entretien mené avec Elmano Martins 
57 Expression utilisée par Elmano Martins, lors de notre entretien 
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ii. Les sécheresses : des évènements participant à la définition du 

problème 

 à 

la fin du XXe siècle, en lien avec le réchauffement climatique. Ces sécheresses constituent des 

évènements participant à la mise en place du problème, au sein du problem stream pour Kingdon. 

 En effet, dès 1976, une grande sécheresse affecte notamment le nord-ouest de la France, dont 

le territoire du Marais poitevin. Cette sécheresse ne semble pour autant pas avoir été vécue comme 

un évènement ayant vocation à se reproduire , puisque Valéry 

sur le revenu en urgence, pour indemniser les agriculteurs touchés58. La situation fut donc vécue par 

 Cet évènement 

était perçu comme tellement exceptionnel q

 

 La conscience que ces phénomènes pouvaient se répéter est plutôt apparue lors de la 

récurrence de sécheresses à partir des années 1990 (de 1989-1990 à 2003 et 2005 pour les plus fortes). 

e bassin versant de la Boutonne (au 

sud du Marais poitevin) et à une forte accentuation de ceux déjà observés sur le bassin versant de la 

Sèvre niortaise (qui traverse le Marais)59. Ces assecs impactaient 

mesures de restriction des prélèvements étaient déjà  

des prélèvements estivaux et de leur volume, les années sèches :  

«  

dessous du niveau de la mer, 

 
58  
août 2016, https://www.lavoixdunord.fr/art/france-monde/il-y-a-quarante-ans-la-france-meurtrie-par-la-pire-
ia0b0n3667479. Consulté le 31/08/2024. 
59  Partie 1 : Historique des 

, novembre 2007, p. 7-61, 
https://www.gesteau.fr/sites/default/files/rapport_etude_final.pdf. Consulté le 31/08/2024. 



34 

 

: 

»60. 

a tardé à émerger du côté de la coalition agricole. 

de cette récurrence et de 

 

 Au début des années 1990, la situation est devenue plus conflictuelle, car la coalition agricole 

Effectivement, une 

 1970. 

 

 

environnementale et la matérialisation de ses confrontations avec la coalition historique, la coalition 

agricole. 

 

 
60 

-Sèvres 
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B.  

Parallèlement au développement du Marais, un second processus 

lentement : c

du milieu naturel que de son aménagement.  

Nous verrons dans cette sous-partie que la montée en puissance de la coalition 

e par une reprise de ces derniers sur le plan institutionnel. 

 1990. Nous verrons que la présence de Brice Lalonde, 

issu d Environnement puis le jugement européen pour non-

protection du milieu naturel du Marais poitevin ont constitué des ruptures, à partir desquelles une 

prise en compte plus importante des croyances portées par cette coalition fut accordée.  

 

a. Les premières intentions de protection du milieu, autour de 

 

le 7 janvier 1971 par la création du 

Environnement. Cette création fait suite au discours de Georges Pompidou, président 

 :  

«

de ce siècle 

»61. 

  va au-delà de 

cette décision qui apparaîtrait comme fluide après ce discours. 

par les acteurs politiques, mais aussi par une partie de la société civile, devenue préoccupée par la 

 
61 « Le discours du Président Pompidou à Chicago  le 28 février 1970
https://www.assemblee-nationale.fr/12/controle/delat/dates_cles/discours_chicago.asp. Consulté le 
01/09/2024. 
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question, qui mettait en place les premiers mouvements de contestation environnementaux dans les 

années 197062. 

environnementaux a été le fait de mouvements sociaux 

part63.  

Charvollin montre également, par son étude des organigrammes, que la construction du 

E e 

Effectivement, le domaine environnemental est très vaste et les liens sont donc nombreux avec 

Pour 

construite par l État par ses interventions dans chacune de ses branches.  

protection du milieu plus localement. Effectivement, les années 1970 sont également le théâtre de 

. 

Le premier outil de planification régionale a été le S Centre 

Ouest-Atlantique Équipement malgré la création récente du ministère de 

Environnement. Ce schéma posait le constat du développement très consommateur en foncier et en 

forêts « vitale 64» la 

protection des zones humides tout en recommandant de rééquilibrer les enjeux suivant les 

territoires65. 

 (abordé 

dans le Chapitre 1-A-B.), qui lui a succédé, et qui a pour sa part promu les assèchements des zones 

s par les mêmes acteurs, la conciliation des enjeux agricoles 

 

Le second outil mis en place a été celui du Parc naturel régional (PNR). Historiquement créés 

pour concilier des enjeux, avec un lien fort au tourisme croissant à cette époque, ces derniers sont 

conçus par la DATAR dès 1963. Ils entretenaient déjà cet objectif, parfois ambigu, de protection des 

 
62 Charvolin, Florian. 
institutionnalisation. Editions La Découverte, 2003, 134 p. 
63 Lascoumes, Pierre. « Chapitre ». Action publique et environnement, 
p. 79-119, 2022.  
64 Le Quellec, Yves. «  : le cas du Marais poitevin ». Zones humides Infos, n° 92-
93, 3e et 4e trimestre 2016, p.22. 
65«  vidéo et rubrique éclairage ». Fresques.INA  regard sur la Vendée, 
1974. https://fresques.ina.fr/olonne/fiche-media/Olonne00236/l-amenagement-du-littoral-vendeen.html. 
Consulté le 01/09/2024. 
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milieux naturels tout en développant le territoire pour le tourisme et les autres enjeux économiques.

de PNR, supposés concilier ces enjeux66.  

Le PNR du Marais poitevin a été créé en 1979 par décret, par le 

, après plus de 5 ans de négociations au niveau local. Baron insiste sur la 

double fonction de ces PNR, appartenant à une génération de PNR dite « régionaliste ». Toujours 

conçus par la DATAR, leur charte affichait clairement la double fonction de protection du milieu et 

Les propos de Jean-Louis Joseph, président de la fédération 

 :  

 

harmonieux dans les parcs naturels régionaux, mais une reche
67. 

Si  est observable à partir des 

années 

lier des enjeux de développement avec 

 par ces acteurs.  

La question des enjeux englobés par la problématique environnementale ne va pas de soi non 

as être une préoccupation 

institutionnelle dans les années 1970-

E  1990. 

La perception celle 

tentative de conciliation des enjeux 

de défendre par la suite. 

 

 
66 Baron, Nacima, et Romain Lajarge. Les parcs naturels régionaux. Des territoires en expériences. Editions Quae, 
2016.  
67 , 
numéro spécial, 2006, p. 11-21. 
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illustre le poids des actions des acteurs proches de chaque coalition. Nous 

 dans la sous-partie suivante.  

 

 

b.

des coalitions 

immédiat. Effectivement, (ministère, PNR du Marais poitevin), 

 

Cette 

nouveau aux acteurs agricoles. Effectivement, dans les années 

problématique : 

mené à une gestion dégradée du Marais par les propriétaires au sein des sociétés de marais.  

Dans une dynamique de décentralisation et de retour du pouvoir de la commune68, le Schéma 

par Georges Lamarre, ingénieur du génie 

rural) prévoyait également un changement de gouvernance au sein du Marais. Les sociétés de marais 

ont effectivement perdu leur pouvoir en 1981 69. Le pouvoir de 

gestion du Marais est donc retiré aux propriétaires auxquels est préféré un syndicat mixte, représenté 

par des élus locaux qui doivent à présent négocier avec la DDA. Les années 1980 se caractérisent donc 

par un retour de la commune et de s

, il 

propriétaires historiques du Marais qui sont de moins en moins investis dans la vie politique 

communale et prône une gestion des marais mouillés en faveur de son développement agricole rapide. 

La conséquence de cette nouvelle gestion fut illustrée par une forme de concurrence entre les 

politiques publiques portées par le PNR et le syndicat mixte PNR a été en ballotage 

défavorable dans cette concurrence

 
68« Historique de la décentralisation ». Collectivités locales.gouv.fr. https://www.collectivites-
locales.gouv.fr/institutions/historique-de-la-decentralisation. Consulté le 02/09/2024.  
69 Billaud, Jean- Études 
rurales, n° 101-102, 1986, p. 73-111 
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locaux qui se déchiraient sur cette question70. Finalement, le PNR fut pris en étau entre toutes ces 

tractations, ce qui ne lui permit pas de protéger le milieu comme les associations environnementales 

 

es de toutes parts. La posture du PNR 

dans le  illustre cette 

situation. Effectivement, cette autoroute reliant Nantes à Niort risquait de traverser le Marais poitevin. 

ition de la part des responsables du PNR71. 

Effectivement, deux des trois départements sur le territoire du Marais menaçaient de couper les 

subventions au PNR50. ses responsables par un conseil 

dont les priorités étaient plutôt alignées avec le monde 

agricole, faisant encore une base solide de leur électorat.  

Environnement a été dirigé par une personnalité 

écologiste entre 1990 et 1992 : Brice Lalonde. Celui-

la zone humide et a commandé un rapport sur la gestion globale du Marais à Jean Servat, directeur de 

la protection de la nature au sein du ministère. Ce rapport met pour la première fois en lumière le 

problème de l  en abordant les terres asséchées et trop irriguées, les 

drainages qui abaissent la nappe phréatique72  Ce rapport constitue un premier feedback au sens de 

Kingdon, mettant en lumière le problème.  

Le rapport concluait également que le PNR a manqué à ses prérogatives sur le plan de la 

protection des prairies humides au sein du Marais. De plus, les collectivités locales ont cessé de 

défendre ce PNR : seules 30 

partir de 1991. Face à tous ces constats, Brice Lalonde décide de retirer le label du PNR du Marais 

poitevin en 199173. Cette décision a provoqué la réaction des collectivités territoriales (notamment les 

 
70  Brice Lalonde menace de déclasser le parc naturel  Le 
Monde, mars 1991, https://www.lemonde.fr/archives/article/1991/03/24/m-brice-lalonde-menace-de-
declasser-le-parc-naturel-le-marais-poitevin-dans-les-sables-mouvants_4162433_1819218.html. Consulté le 
31/08/2024. 
71 Brosset, Thomas. « Quel avenir pour le Parc naturel ? ». Sud Ouest. Octobre 1994. 
72 « Lalonde retire son label au Marais poitevin ». Les Echos. Septembre 2011, p.14. 
73 -Niort, M. 
Le Monde, août 1991, https://www.lemonde.fr/archives/article/1991/08/31/oppose-au-trace-de-l-autoroute-
nantes-niort-m-brice-lalonde-retire-son-label-au-parc-du-marais-poitevin_4036733_1819218.html. Consulté le 
31/08/2024.  
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régions Poitou-Charentes et Pays de la Loire) qui décident de se réunir à nouveau pour mettre en place 

 

une . En 

74. De plus, les Schémas d aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) sont 

aménagement et de gestion des eaux (SAGE). Les premiers 

devaient jouer un rôle de planification globale de la gestion de la ressource en eau quand les seconds 

devaient réaliser une gestion plus territorialisée. Brice Lalonde a évoqué au parlement cette absence 

 

-faire largement relayé au niveau 

local :  

-même. En France, la plupart des limites 

»75. 

quantitatif chronique en eau touche le bassin versant et 

76

 :  

 irrigation se 

 
74 Loi n° 1992-3 du 3  1. 

75 -  Pour mémoire, Comité 
Revue des ministères de la transition écologique et de la cohésion des territoires, de la transition 

, HS n° 35, 2023, p. 4-7. 
76 -  DARD/DARD, vol. 7, no. 1, 2022, p. 28-39. 
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77. 

 Néanmoins, ces premières préoccupations environnementales suffi à pérenniser le 

label du PNR. En effet, ce label a été au centre de conflits politiques, entre élus et directeurs de 

structures en faveur de la protection du milieu, ou proches du milieu agricole, ne soutenant pas son 

renouvellement.  

Une nouvelle charte, pertinente pour la Coordination pour la défense du Marais poitevin a été 

 régions et des 

3 départements sur le territoire du Marais. Cette dénominati -mêmes 

, comparé à de la géopolitique. 

Néanmoins, la Vendée et la Charente-Maritime se détachent du projet porté par le PNR sur les 

-Niort. Dominique de la Martinière, président 

positive pour le Marais. Le 

discrédit autour de ce PNR était tel que même le président de la Coordination pour la défense du 

78. Il estime que la démarche 

79. Au sein du ministère de 

Malgré ces tensions, la rédaction de la charte est reprise par le département des Deux-Sèvres après la 

démission de Dominique de la Martinière. 

 Du côté du monde agricole, les contrats accordés pour la préservation des prairies en première 

réaction sont jugés insuffisants. Bernard Tessier, directeur du syndicat de gestion des Marais 

desséchés, critiquait en effet leur non-viabilité pour les agriculteurs concernés  

 francs contre 

des rendements plus de 5 fois supérieurs pour une culture desséchée80. Ceci explique la difficulté pour 

 
77 Sud Ouest, février 1996. 

78 La Tribune, mai 1996. 

79 Le Quellec, Yves. Le Marais poitevin, France Nature Environnement, Lettre eau n° 1, 1996. 

80 Le Monde, août 1993. 
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exprimé leur colère dès le 3 février 1994 en vidant le siège du PNR81. 

Du côté des élus, les présidents des départements de la Charente-Maritime et de la Vendée, 

 

par la Fédération nationale des parcs ni par le Conseil national de protection de la nature.  

 La situation était bloquée entre le pouvoir important des syndicats agricoles, largement 

des associations, de quelques élus et du Ministère. Ces acteurs environnementaux ne défendaient 

 

La décision de non-

négociations portées par Jean-Pierre Raffarin, président du conseil régional de la région Poitou-

Charentes. 

 

ministères  

Nous pouvons relever la progression de la cause environnementale dans les institutions et la 

 

Cependant, les tractations des acteurs issus de la seconde coalition ont été fortes et, malgré 

côté, 

côté la création du PNR du Marais-Poitevin un an avant, aux objectifs presque antagonistes. La loi sur 

particulièrement concer État du rapport de Jean 

Servat. Dès lors, 

 

 
81 Sud Ouest, septembre 1995. 
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c. La rupture posée par le jugement européen 

Cette plainte a été instruite par le tribunal administratif européen. Nous allons montrer que ce 

 

Historiquement, la France a bénéficié des subventions européennes pour faire fonctionner son 
82, qui datait de 1979. En 

1989, la coordination pour la défense du Marais poitevin a déposé une plainte auprès de la Cour 

européenne de justice pour non-respect de cette directive sur le territoire du Marais poitevin, qui était 

classé en Zone de protection spéciale (ZPS), restrictive sur le plan des mesures à appliquer et des 

subventions allouées ; il 

83. 

jectif de sa plainte :  

-mêmes. Mais les institutions qui ne leur 
84. 

 Une longue procédure a suivi cette plainte, avec une lettre de mise en demeure en 1992 qui 

signalait une 

réponses 

 hectares avait été classée ZPS, puis les deux suivantes pour 

réduire 85. Cette faible réaction de la France 

 
82 Directive 79/409/CEE du Conseil concernant la conservation des oiseaux sauvages 
83 Le Quellec, Yves. «  : le cas du Marais poitevin ». Zones humides Infos, n° 92-
93, 3e et 4e trimestre 2016, p.22. 
84 Sud Ouest, mai 1998. 

85 Fennelly. « Conclusions de l avocat général  Manquement d État  Directive 79/409/CEE  Conservation 
des oiseaux sauvages  Zones de protection spéciale ». CJUE, 79/409, juillet 1999. 
https://justice.pappers.fr/decision/2da6e08ddb5356d7b7695e2c09573b0f1b0fd3d3. Consulté le 31/08/2024.   
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, selon qui la présidence de la Commission européenne par Jacques Delors a joué un 

rôle sur ce sujet :  

86. 

n avis motivé a donc été donc émis par la Commission, 

auquel la France a répondu que 3500 nouveaux hectares ont été classés en ZPS, puis que le nouveau 

 

Cette défense de la France avant 

tout , 

malgré la disparition du PNR. Au sein du ministère de 

 

été entendue sur c

 :  

87. 

Effectivement, quelques semaines après cette déclaration a lancé la procédure de 

contentieux qui aboutit à la condamnation le 25 

ect de cette directive. À 

des astreintes semestrielles de 57,7 

expliquer sa stratégie réactive que nous verrons dans les sous-parties suivantes.  

 Finalement, ce contentieux européen a été le dernier élément permettant de mettre à 

feedback complète le modèle de Kingdon 

problem stream, alors que les indicateurs étaient déjà 

présents et que plusieurs évènements, les sécheresses, étaient survenus dans les années 1990.  

 
86 Zappi Le Monde, octobre 1998, 
https://www.lemonde.fr/archives/article/1998/10/16/la-france-mauvaise-eleve-de-l-europe-pour-l-
environnement_3693786_1819218.html. Consulté le 31/08/2024. 
87 Ibid. 
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Localement, la situation est déjà tendue entre acteurs environnementaux et agricoles. La 

manne financière posée par le jugement européen est le principal argument qui pousse les services de 

nt, à adopter une stratégie réactive 
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C.  

Après le jugement européen et surtout les astreintes financières qui pouvaient en découler, le 

La France est dans une 

Les solutions présentées ont été de deux acabits :  

- Des solutions concrètes, telles que la présentation des réserves de substitution et la 

modification des pratiques agricoles. 

- La mise en place de structures porteuses de projets et gestionnaires sur la question de 

S Établissement public du 

Marais poitevin (EPMP). 

décisionnel ont été des étapes cruciales expliquant déjà pour partie les ralentissements que connaîtra 

le projet dans le futur.  

 

a.  solution face à la crise du Marais poitevin : les 

réserves de substitution 

Dans cette sous-partie, nous montrerons que le contexte de crise 

e petites échelles, avec une utilisation peu fréquente du principe de 

substitution des volumes. 

i. Une solution technique préexistante 

Dans ces premiers paragraphes, nous verrons que la solution technique des réserves existait 

policy 

stream  

 e siècle, 

 1960 aux 

années rme de retenues collinaires ou de 

 1970-
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80. oteaux de Gascogne 

Cependant, les projets avaient des échelles souvent moindres (les réserves de moins 

de 3 

r pour ne pas sur mobiliser la 

nappe à une pé  

La première mention approchant la retenue de substitution telle que défini précédemment 

La Marche du siècle, diffusée sur France Régions 3 (FR3) dans laquelle 

une scientifique explique que :  

 réserve  bassine sans robinet. Quand il pleut, la bassine se remplit et 

ns la 88. 

les prélèvements le but était déjà 

la substitution. 

 

 

ii.  

Par suite de la perte du label du PNR puis, surtout, de sa 

 

missions ministérielles pour tenter de résoudre ce problème.  

 En effet, Dominique Voynet a chargé Gilbert Simon de missions autour du Marais poitevin dès 

Marais poitevin et sa zone humide en rappelant le diagnostic du mauvais 

état écologique 

 

 
88  Sud Ouest, 19 juin 1990, p.31. 
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face à des critères environnementaux, esthétiques et agricoles 

méfient à juste titre du risque de fuite en avant dans la 

 89.  

 

bassin 

versant voisin était concerné par un projet de barrage majeur, aux allures de serpent de mer et au 

centre de conflits avec les associations environnementales depuis 1990, le barrage de la Trézence en 

Charente-Maritime90. Nous comprenons donc que cette solution était déjà trop critiquée pour être 

 

barrages, changement des pratiques) déjà existantes ou envisagées. Si la plupart des acteurs 

environnementaux présents estiment ce rapport 

président régional du groupe des Verts, élus en Poitou-  :  

  Simon a renoncé à proposer des solutions vraiment 

dérangeantes pour les lobbys céréaliers et irrigants qui ont détruit le marais. Les avantages acquis 

 % de diminution demandés 

 % qui ont mis à mal le marais dès les années 80. Il serait plus 

 

ste indispensable et durablement acceptable dans le marais 

 

 Ces propos sont une illustration de la dimension politique que prend le sujet très tôt autour 

des modèles agricoles à préserver. La question du niveau de baisse des prélèvements est également 

posée.  

Une autre illustration des difficultés politiques du sujet fut le court passage de Pierre Balland 

pour conduire une seconde mission interministérielle. Ce « superpréfet », présenté comme le sauveur 

 
89 Simon, Gilbert. Le Marais poitevin
Transports et du Logement, décembre 1998, https://eduterre.ens-
lyon.fr/thematiques/hydro/zones_humides/html/rapport%20_dec1998_SIMON.pdf. Consulté le 31/08/2024. 
90 Retenue de la Trézence 1990- Charente-Maritime. S.O.S. Rivières & 
Environnement. 
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de la plus grande zone humide de France, la Camargue, a démissionné seulement 15 jours après le 

début de la mission, invoquant les difficultés politiques du dossier91. 

 La mission fut donc reprise par Pierre Roussel. Le rapport de la mission interministérielle (pour 

Roussel, flèche plus clairement la solution technique des réserves. En effet, il se base sur le volume de 

précipitations touchant le bassin versant du Marais pour écrire que les prélèvements ne représentent 

que 1,7 % de cette ressource92. Utilisant cette donnée, il ne semble pas nécessaire de réduire 

drastiquement les prélèvements, mais de les saisonnaliser 

e 

nécessaires se fait donc sur cette idée.  

La non-viabilité économique de cette solution est déjà connue et Roussel propose une 

subvention publique autour de 80 % du coût des réserves pour assurer leur viabilité auprès des 

agriculteurs (ce qui équivaut, en moyenne, à 8000 francs par hectare)93.  

La Figure 4 montre que les réserves de substitution sont la solution technique propulsée par 

 millions de m3 par la 

substitution sur 10  millions pour rééquilibrer le milieu naturel 

à la saison estivale.  

 

Figure 4 : Illustration du fléchage de la solution dans le rapport de la mission Roussel 

Malgré le fléchage de la solution, de nombreux garde-fous sont posés en condition à la 

la proposition de plafonner les subventions sur ces réserves pour les exploitations les plus importantes. 

Le montant de subventions apportées en moyenne reste plus de 2 fois supérieur à celui proposé pour 

reconstituer des prairies humides. Bien que les réserves ne soient pas rentables et représentent un 

 
91 Brosset, Thomas. « En poste depuis le 15 janvier, le coordinateur interministériel pour le Marais poitevin a déjà 
démissionné ». Sud Ouest, février 2001. 
92 Il omet en revanche de préciser quelle proportion de cette eau de pluie atteint la nappe phréatique 

93 Roussel, Pierre. Un projet pour le marais poitevin
https://www.epmp-marais-

poitevin.fr/wordpress/wp-content/uploads/rapport_roussel_2001.pdf. Consulté le 31/08/2024. 
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sa réduction

dans la politique agricole portée aux niveaux supérieurs :  

-à-

irriguée et culture en sec représenterait une réorientation importante de la politique agricole 

94. 

 Dans cette même idée, des changements de pratiques sont présentés dans le rapport, mais 

 7.2.3.2.3 que la solution de modification des pratiques agricoles 

est intéressante pour réduire le modèle fondé sur les grandes cultures, mais propose de ne redistribuer 

hypothèse .  

sur les intentions du rapport, il est levé dans la rubrique de chiffrage du projet puisque, sur 301 millions 

 

À ce stade, la décision est probablement déjà prise puisque, à la différence de la première 

mission, le rapport de la mission Roussel ne proposait plus aucune alternative à la substitution pour 

 

political stream était donc favorable, et le ministère de 

Environnement était à nouveau porté par une personnalité écologiste.  

Le policy stream a en réalité été circonscrit par les rapports de mission, qui ont fléché très 

fortement la solution technique des retenues. Leurs porteurs peuvent constituer des policy 

entrepreneurs,  

 
94 Ibid. 



51 

 

exactement 
95.  

auteur, qui admettait que son rapport était orienté pour correspondre à la politique agricole nationale 

et européenne

 

Finalement, une 

5 

 2003-2013. Ce plan, ainsi que le classement des zones demandées en 

ZPS et en zone Natura 2000, ont eu pour conséquence la fin du contentieux européen en décembre 

.  

En 2002, la décision a donc été prise 

poitevin, des réserves de substitution seront construites.  

autant. Par exemple, Yves Le Quellec, président de la Coordination pour la défense du Marais poitevin, 

a réagi négativement face à sa mise en place, en 2003 :  

 du marais 

 marais rquer dans cette aventure, souvent à 

 -vous fait de cette belle zone 
96. 

 : pour la 

les différentes pratiques agricoles du Marais. 

 
95   Mars 2002, https://www.epmp-marais-
poitevin.fr/wordpress/wp-content/uploads/plan_action_gouvernemental_pour_le_MP_2002.pdf. Consulté le 
31/08/2024.  
96 - Sud Ouest, juin 2003. 
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agriculture de Charente-

Maritime, puisque son représentant, Yves Mignongeau, critiquait aussi cette politique de subventions 

accordées dans le cadre des élevages97. 

leur doute quant au maintien de leurs prairies98.  

 première . Cependant, ces premiers freins 

verrons ci-

mieux réguler les usages de 

-cadre, comme nous 

le verrons ci-dessous.  

 

 

b.

 

a débuté à partir des années 2000. Nous allons 

 

 La mise en place de la règlementation a débuté par celle du SAGE Sèvre niortaise, programmé 

par le SDAGE Loire-

versant qui reprend ici le périmètre du projet étudié99. François Josse, porteur de ce SAGE au sein de 

conception :  

Les premières études, ça a daté de 2002-2003 et ça a vraiment accéléré entre 2005 et 2007. Ça 

aboutit à la rédaction du SAGE actuel en fin 2007. Il y a eu des tractations, il y a eu un certain nombre 

de reculs pour arriver à un compromis. La validation a été assez rocambolesque, il faut le dire. Le 

 
97 Sud Ouest, juin 2002. 

98 - Sud Ouest, juin 2003. 

99IIBSN. . Mai 2010, 
https://www.gesteau.fr/sites/default/files/gesteau/content_files/document/2-RapportPresentation.pdf. 
Consulté le 31/08/2024. 
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éclats de voix et quand ils sont revenus, ils ont tous vot
100. 

études permettant de les évaluer plus précisément soient réalisées. Le but est en effet que ces volumes 

autorisés soient ceux qui permettent à la nappe de se renouveler. Cependant, cette validation du 

-

publique. Le but était de valider un projet de principe, en modifiant ce dernier après 2008. Le second 

enjeu, pour le SAGE, était de respecter les injonctions européennes pour espérer retrouver le label du 

-là.   

La validation du projet de 

Pour bien comprendre la suite, État et de la 

préfecture au sein de la CLE en expliquant sa composition

membres, définis par arrêté préfectoral. Les seules obligations de la préfecture sont de représenter, 

dans 3 collèges distincts : 

  % des 

membres. 

 

 % des membres. 

 

maximum 25 % de ses membres. 

 État et de 

ses établissements publics 

dans des arènes discrètes de politique publique au sens de Zittoun101. Effectivement, la mise en place 

 
100  
101 ZIttoun, Philippe, et Sébastien Chailleux. É
schiste. Presses de Sciences Po, 2021, 320 p. 
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, issus 

des 102. 

Puisque ses membres appartenaient aux coalitions opposées, et que le projet de SAGE devait 

région É

de 1992, semble avoir eu le dernier mot puisque ces élus ont voté en faveur du projet de SAGE, malgré 

 

Effectivement, le vote du projet de SAGE 

la mobilisation devant la préfecture de La Rochelle :  

103. 

 Effectivement, 

environnementaux, mais par des acteurs agricoles, qui critiquaient ces réductions très fortes dans leurs 

volumes cibles ainsi que la lente mise en place de la substitution pour sécuriser leur ressource. François 

Josse 

70 % les volumes cibles suivant les secteurs104 et que les réunions de CLE étaient perturbées par les 

mobilisations agricoles.  

 De plus, la validation finale du SAGE fut également très complexe. Après ces mobilisations, le 

 décembre 2010. Cependant, à quelques voix près, un 

urface. François-

République à ce sujet, et décrit :   

 : les élus 

proches de la majorité du conseil général de la Vendée et les représentants majoritaires de la 

 
102 IIBSN. Procès-
du 16 janvier 2019. 2008. 
103 -Maritime Sud Ouest, juin 2010, 
https://www.sudouest.fr/economie/agriculture/charente-maritime-les-irrigants-veulent-continuer-a-irriguer-
10067622.php. Consulté le 31/08/2024.  
104  
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profession agricole. Ceux-là méprisent au plus haut point les attentes légitimes de la population, 

inquiète de la dégradation de la ressource en eau  

 Le projet de SAGE a été validé après 3 tentatives, avec quelques concessions accordées à la 

profession agricole, ce qui illustre les tensions fortes au sein des institutions

prenait cependant pas vraiment part à ce moment-là.  

 Finalement, les débats autour de la validation du SAGE concernaient plus les évolutions des 

volumes cibles pour -

même, qui fut clairement mentionnée comme prioritaire pour le territoire sur le document final :  

105. 

 

traduite par une emprise 

importante, notamment par le choix des membres de la CLE.  

SAGE rapidement pour avancer sur le dossier des réserves de substitution. Nous pouvons relever une 

intervention de la préfète des Deux- ujet lors de la seconde tentative de 

validation du SAGE :  

Poitou-

es et financiers pour les accompagner dans les 

modifications de pratiques induites sur leurs exploitations par les nouvelles modalités de gestion 
106.

 
105 IIBSN.  Plan 

. Adopté par la CLE le 17 février 2011, p.63, 
https://www.gesteau.fr/sites/default/files/gesteau/content_files/document/1%20-%20PAGD.pdf. Consulté le 
31/08/2024. 
106 IIBSN.  Compte-rendu. 
Février 2011, p.7, https://www.gesteau.fr/sites/default/files/gesteau/content_files/document/87_249_pv-
definitif-reunion-cle-12042011_106.pdf. Consulté le 31/08/2024.  
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Conclusion du chapitre 1 

 e 

la présence historique de deux coalitions aménagistes qui ont porté le développement du Marais 

poitevin de manière corporatiste : une coalition agricole  et une coalition des 

« travaux publics » via les projets de transports et les questions hydrauliques.  

Ces deux coalitions ont dû faire face à une coalition environnementale se formant dans les 

années 1970, peu puissante, qui tentait  des deux 

autres coalitions plus puissantes. Elle a déployé des instruments de politique publique, comme celui 

agement.  

Toutefois, ce déséquilibre dans la représentativité des coalitions a conduit à une action 

publique assez dispersée. Ces politiques publiques 

dans un contexte 

État sur le portage de ce dossier a donc été 

régimes différents suiva  

 Face à ces constats et à la relation de pouvoir instiguée autour du contentieux européen, l

est dans une démarche de reprise de contrôle par la création de nouveaux organismes. Ces derniers 

sont 

tels que la DDT (fusion de la DDE et de la DDAF en 2010). Finalement, la solution des réserves est 

fléchée comme un premier compromis pour tenter de convaincre les acteurs historiques du conflit : 

les acteurs agricoles par la sécurisation de leurs prélèvements, tout en maintenant leur modèle, et les 

acteurs environnementaux par la réduction des prélèvements estivaux, qui 

conduisaient aux assecs fortement critiqués par la Coordination pour la défense du Marais poitevin et 
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Chapitre 2 : Le compromis des réserves : 
une démarche qui se heurte à différentes 

ambitions (2011-2020) 
 En 2011, la solution des réserves de substitution est toujours le principal moyen retenu pour 

 dans les Deux-Sèvres.  

 

bassin versant de la Sèvre niortaise. Cette phase a 

duré près de 10 . 

Effectivement, en 2010, ni les travaux, ni les études, ni même le portage du projet de réserves des 

Deux-Sèvres  décidés.  

  en 2011

pour permettre aux agriculteurs de bénéficier de la sécurisation d . 

 

 Face au projet porté par la coalition agricole, 

E u futur 

 fut État. 

 Cependant, le projet a subi de nombreux ralentissements qui ont remis en cause sa légitimité. 

, le premier 

renforcement des oppositions face à un projet resté opaque et l

façade, satisfaisant en apparence tout le monde, mais ne réglant pas les questions les plus clivantes.  

 

a redéfini les luttes de sens portées au sein de chacune des coalitions. Sa position plus tranchée a 

révélé des dissensions au sein de la coalition environnementale et, dans une moindre mesure, au sein 

de la coalition agricole. Nous verrons que cet évènement a influencé le processus décisionnel du 

compromis et la redéfinition des enjeux de chacune des coalitions.
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A. Le projet des Deux-Sèvres qui débute « au ralenti » 

réalisées en partenariat avec le BRGM, le projet ne fut offi février 2016107, 

 

 a été publié par Thierry Lavoux, 

anthropologie ainsi que de deux ingénieurs des Ponts, des eaux et des forêts. Le 

premier ingénieur appartenait  

(Le CGEDD) et les seconds appartenant 

(le CGAAER). Si ce rapport a mis en avant la bonne progression des projets de réserves de substitution 

en Vendée, il montre également leur piétinement sur les deux autres départements du Marais, à savoir 

la Charente-Maritime et les Deux-Sèvres108.  

Nous allons chercher à expliquer pourquoi le projet des Deux-Sèvres a mis tant de temps à être 

lancé, entraînant de tels retards. Nous étudierons également les  qui ont influencé la 

conception du premier projet.  

 

a.   

Lors de mon enquête de terrain, un comparatif est systématiquement revenu dans le dialogue 

lorsque nous abordions les débuts du projet des Deux-Sèvres : le comparatif entre la situation des 

Deux-Sèvres, la situation vendéenne et parfois la situation de la Charente-Maritime. En effet, 

25 réserves au sein de trois projets pour trois bassins versants (Vendée, Autize et Lay) ont été 

construites au total entre 2007 et 2019109, sans rencontrer une opposition forte relayée par les médias, 

contrairement au projet des Deux-Sèvres.  

Nous verrons dans cette sous-

a entraîné un portage 

du projet par une structure de droit privé. 

 
107 « Points forts  les irrigants bous bassinent ! ». , février 2016.  
108 Lavoux, Thierry et al.  2003-2013 pour le Marais 
poitevin. CGEDD et CGAAER, juin 2014. https://agriculture.gouv.fr/sites/default/files/documents/pdf/CGEDD-
005928-03_CGAAER-13102_rapport_cle446756.pdf. Consulté le 03/09/2024. 
109 Chauveau, Flora. « Agriculture. Comment fonctionnent les bassines en Vendée ? ». Ouest France, mars 2023. 
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i. Un portage politique qui fait défaut pour la Sèvre niortaise 

portage dans les Deux- ce constat en nous appuyant sur les 

différences de portage politique et de financements.  

de ce projet par les structures publiques habituellement compétentes (région, département, etc.). En 

effet, entre 2008 et 2015, le président du conseil départemental (g -Sèvres, 

Eric Gautier, est farouchement opposé au principe même des bassines. Il les décrit comme un 
110 

-président en charge du dossier rejoint ces opinions et 
111. Connaissant ces éléments, 

-Sèvres au projet aux alentours de 2011 est 

compréhensible.  

Cet état de fait met déjà en danger le projet 

départements voisins. Par exemple, la Vendée finance généralement les projets de retenues à 10 ou 

20 % . Un tel surcoût 

précédemment. En effet, il montrait que ces projets ne sont pas finançables entièrement par les 

agriculteurs, non rentables et même 

20 % de leurs fonds propres sur le coût total de la réserve112.  

Le ressenti de  région Poitou-Charentes sur les projets de réserves 

. Effectivement, la 

. partie 2-B.c.). Dans la région Poitou-Charentes, elle suspend dès 2004 la 

décision de co-financement des projets de retenues de substitution décidée par la majorité 

précédente.  

 
110 La Nouvelle République, 2010, p .7. 
111 Ibid. 
112  ministère de 
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Les autres projets, localisés en Vendée, ont donc bénéficié de financements départementaux, 

ce qui constitua une première différence.  

Au-

 dans les Deux-Sèvres

, et pas uniquement dans 

des économies budgétaires. 

ent pas, pour eux, les bassines113.   

Cependant, les difficultés de portage du projet des Deux-Sèvres peuvent être cherchées 

ailleurs. En effet, le département des Deux-

tissu associatif local très actif. De nombreuses associations, telles que la Coordination pour la défense 

du Marais poitevin, Deux- au France 

Nature Environnement  se sont assez vite opposées au projet de départ, encore marquées par les 

précédent.  

, comme 

 

« En Vendée, le monde agricole est très puissant et très structuré autour de la FNSEA  CNJA. Très 

dense en termes d exploitation agricole et donc en termes de population et compte tenu de l habitat 

dispersé aussi de la Vendée, il y a un maillage territorial qui est très fort. 

agricole sur le paysage politique et des collectivités vendéennes est beaucoup plus forte. Et donc ça 

a moins fait débat même s il y a eu débat quand même, mais la plupart des associations de 

protection de l environnement , il y en a quand même quelques-unes 

côté vendéen, mais ils ont eu beaucoup moins de poids par rapport au monde agricole et beaucoup 

moins de poids politique. Alors que le Sud deux-sévrien, c est certes une région agricole, mais c est 

aussi une économie de service, moins concernée par les enjeux agricoles »114. 

es structures syndicales 

la 

préfecture des Deux-Sèvres et les villes vendéennes.  

 
113 La Nouvelle République, 2010, p .7. 
114  
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De plus, la notion de faible dialogue est souvent revenue en Vendée. Un témoin anonyme 

. Il décrit la présence 

de nombreux agriculteurs devant la porte du commissaire-

présente. Finalement  

donc pas facilité le dialogue.  

En résumé, les contextes différents illustrés précédemment peuvent expliquer les différentes 

-

Sèvres  territoire et un financement suffisant 

leur est fortement compromis. Nous allons donc voir dans la sous-

réagir en créant leur propre structure porteuse  

 

ii. Une accélération requise des projets menant à la formation de la Coop 

 

 

 

locale ne se positionne clairement pour piloter (ou co-piloter dan

dans le cadre du SAGE arrivent à leurs dates butoirs, laissant les agriculteurs dans une situation 

complexe.  

prélevables chaque année dans le milieu (disposition 5D-1)115. 

pour le Marais poite

profession agricole ne souhaitait pas atteindre puisque leur but était au contraire de retrouver une 

irrigation indépendamment des sécheresses : -bassins où la substitution ne 

progresse pas, définir les règles à appliquer pour baisser progressivement les autorisations de 
116.  :  

 
115 IIBSN.  Plan 

. Adopté par la CLE le 17 février 2011, p.51 
116 Lavoux, Thierry et al.  2003-2013 pour le Marais 
poitevin. CGEDD et CGAAER, juin 2014. https://agriculture.gouv.fr/sites/default/files/documents/pdf/CGEDD-
005928-03_CGAAER-13102_rapport_cle446756.pdf. Consulté le 03/09/2024.  
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« On a beaucoup regardé la Vendée. Parce que la Vendée a commencé à construire des retenues 

 

collectivités, au travers de la CLE du SAGE surtout. On demande aux agriculteurs, soit vous êtes en 

Vendée, en Charente-Maritime, et il y a une organisation qui est collective avec la collectivité locale 

pour prendre en main le truc. En Deux-

Deux-Sèvres qui existe. Mais à ce moment-là, le préfet dit 

forcément prête. Donc, on vous demande, agriculteurs, de vous organiser collectivement pour 

prévoir un projet. Si vous ne le faites pas, on réduira votre prélèvement agricole. Bon, ça commence 

comme ça »117. 

 Finalement, les contraintes règlementaires ont augmenté pour la profession agricole. Le préfet 

a donc demandé  

donc le choix des agriculteurs irrigants qui décident de se lancer par eux-mêmes face au 

désengagement des pouvoirs publics locaux.  

 Nous pouvons rapprocher cette situation au phénomène de path dependency, décrit par Paul 

cadre institutionnel, ce qui le ralentit et influence ce changement dans la direction décidée en 

premier118

ses obstacles qui 119.  

 path dependency 

gouvernemental de 2002, représentant la décision de construire des réserves de substitution contre 

une réduction des volumes prélevables par les irrigants. Par la suite, le cadre institutionnel a évolué 

lentement dans la dire

 : 

celles des questio

la région a reviré à deux reprises, comme nous le verrons dans le troisième chapitre, lors des élections. 

 
117  79 
118 Steinmo, Sven. « Néo-institutionnalisme historique ». Dictionnaire des politiques publiques, Presses de 
Sciences Po, 2019, p.382  390. 
119 Pierson, Paul. Increasing Returns, Path Dependence, and the Study of Politics . The American Political Science 
Review, vol. 94, n°2, 2000, p.251-267. 
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donc formée suite à cette situation 

Irrigants des Deux-

branche des Jeunes Agriculteurs120  

Le projet a été conçu en coopération avec le BRGM et la CACG, sur la base de 30 

30 sites visible sur la Figure 1, 

 réserves, pour 

un volume de 8,78 millions de mètres cubes au total.  

porteur de projet, pilotant les études pour 

choisir les sites des réserves et la volumétrie associée. Cette démarche a été réalisée dans un cadre 

. 

 

b. Le moratoire et Delphine Batho face au 

problème du financement 

Comme illustré précédemment, les projets de réserves de substitution dans les Deux-Sèvres 

et, plus généralement, autour du Marais poitevin ont toujours eu une focale nationale 

deux coalitions. Cette focale a premièrement bénéficié au projet, permettant de créer un cadre 

institutionnel pour les réserves qui serait applicable nationalement.  

Cependant, cette focale a également eu plusieurs impacts négatifs 

des Deux-Sèvres. Le premier 

historiquement opposés à la substitution. Nous allons voir que 

publique 

 

agricoles.   

Effectivement, à la fin de son mandat, l

accélérer les projets de réserves de substitution, en prévoyant un plan de 90 

subventions pour aménager des réserves, pour 40 millions de mètres cubes substitués121. Bruno Le 

 
120 Rouzies, Jean.  . La Nouvelle République, mars 2015, p.7. 

121 . Actu Environnement.com, juillet 2012. 
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retenues collinaires [il parle bien de réserve de substitution] pour stocker 
122.  

, députée des 

Deux-Sèvres et historiquement opposée à ces projets sur son territoire, devint la nouvelle ministre de 

visible aux projets de réserves de 

substitution sera enclenché É

écologique.  

Delphine Batho décide dans un premier temps 123. Elle décide ensuite de 

moratoire qui durera 3 

udes, en coopération avec le BRGM.  

importance, notamment grâce à  de Delphine Batho. Cependant, bien que le moratoire soit 

provisoire, le signal envoyé aux acteurs agricoles, issus de la seconde coalition à ce moment-là est 

 dans une lettre ouverte adressée à la ministre :  

retenues est clairement établi, tant pour irriguer les cultures, notamment maraîchères, que pour 
124. 

 Guy Vasseur regrette ce changement des règles . Plusieurs manifestations 

tels que « » ou « stop aux contraintes environnementales »125 

pouvaient être lus.  

Le cadre institutionnel a donc commencé à être réellement perçu comme perturbateur pour 

le projet de réserves , estimant attendre la sécurisation 

 
122 Dartigues, Daniel. . La Nouvelle République, août 2012, p.5. 
123 « ». Charente Libre, janvier 2013, p.5. 
124 
22 octobre 2012 
125 Dartigues, Daniel. « Trois cents agriculteurs à Melle pour alerter ministre et électeurs ». La Nouvelle 
République, janvier 2013, p.3. 
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mise en place du bouclier règlementaire et du 

moratoire pour encadrer les projets de réserves 

institutionnelle nouvelle de la coalition environnementale. Si elle ne remet pas en cause entièrement 

 pour retarder les projets en attendant de 

décider qui devait les financer, montre une préoccupation nouvelle qui consiste à se demander ce que 

les subventions accor ?  

 

 

c. Les nouvelles injonctions ministérielles qui changent la donne 

« On raconte en Deux-

Écologie, les céréaliers irrigants de Vendée et de Charente-Maritime ont sabré le 

champagne pour fêter ça »126. 

Tels sont les propos de Delphine Batho dans son ouvrage, qui montre que son limogeage a 

 au sujet du projet 

de bassines. Nous allons montrer que ces changements successifs de personnalités à la tête du 

ministère ont fait fluctuer les rapports de force entre les deux coalitions.  

Alors même que Delphine Batho mettait en place le moratoire sur le financement des réserves, 

elle a également mis en place une mission parlementaire, menée par le député du Gers Philippe Martin 

-Sèvres. Son rapport reconnaît la difficulté à appliquer la seconde 

souha

certains ne promettent pas de baisse des volumes prélevés en échange des réserves construites. Pour 

la suite, il propose la notion de projet territorial pour la première fois dans ce rapport pour aboutir à 
127.  

Philippe Martin, ancien président du conseil général du Gers, 

Batho après son limogeage en 2013. 

 
126 Batho, Delphine. Insoumise. Grasset, 2014, p. 153-154. 
127  
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le projet du barrage de Sivens est opposée à celle de sa prédécesseure. Philippe Martin a donc pu tirer 

-même mené, et a décidé de lever le moratoire pour la 

construction des réserves de substitution qui étaient déjà en cours. 

venue en 2015, alors que Ségolène Royal avait remplacé Philippe Martin au ministère de 

gional de la région 

Poitou-Charentes. En effet, lors du conflit autour du barrage de Sivens en 2014, elle dit que :   

e intensive dans de grandes exploitations en 
128. 

irculaire du 4 juin 2015, venant sur 

projet de te

rééquilibrer les prélèvements avec les capacités de chaque milieu naturel local. Néanmoins, cette 

circulaire reste très abstraite pour viser une application directe sur les territoires. Par exemple, sur la 

restrictif de cette circulaire :  

129. 

dans les Deux-Sèvres, les missions nationales réaffirment leur soutien aux réserves de substitution 

 
128  . Le Figaro, 2014. 

129 
substitution 
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dans la mesure où celles-

, comme nous le verrons dans les sous-parties suivantes.  

 Nous remarquons que le polity 

particulier aux retenues de substitution et/ou au territoire du Marais poitevin. Leur action a été 

influencée par le territoire local, pour ce même territoire local. Cette attention politique nationale, 

successifs des institutions qui auraient pu soutenir un portage public.  

 Environnement est donc au centre des attentions et 

fonction des personnalités 

de sensibilité différente avec la coalition environnementale défilant à sa tête. Ces rebondissements et 

évolutions dans la position du ministère impactent, une nouvelle fois, le calendrier du projet 

négativement. 
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B.  : un terrain réservé aux initiés, précurseur 

de nouvelles contestations 

(DDT) des Deux-

Cette enquête publique se déroula donc entre le 27 février et le 29 mars 2017. Cette première phase 

ire supposé 

, tel que proposé dans le cadre de la circulaire Royale. Nous verrons donc 

dans cette sous-partie comment ce nouveau terrain de contestation locale a émergé et les premiers 

s dans la redéfinition du projet. 

 

a. La formation du collectif Bassines Non Merci, face au manque de prises 

de la société civile 

moment où chacun peut exprimer son avis sur le projet. Néanmoins, nous allons voir que cette 

expression a été rendue difficile pour plusieurs 

plus accessible. 

Nous avons  

substitution est très difficile pour un citoyen qui ne connaîtrait pas particulièrement les solutions 

 Le sujet est 

, dont François-Marie 

Pellerin, président de la coordination pour la défense du Marais poitevin. Les médias et certaines 

personnalités politiques participent à cette confusion, en mélangeant par exemple deux solutions dont 

 

Bruno le Maire130(présenté dans la 

partie 2.A.b.) confondant ces solutions de réserves de substitution et les retenues collinaires. Le sujet 

expert ».  

 
130 La Nouvelle République, août 2012, p.5. 
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En effet, il est 

tique, les différences locales suivant les types de sols et les 

techniques de pompage. Le sujet est finalement très technique, ce qui ajoute à la difficulté pour une 

personne  

au 

sujet 

manques de connaissances de certains membres de la commission, ce qui peut entraîner des 

conséquences sur la compréhension des projets et les votes qui y sont réalisés :  

131. 

À -feuille institutionnel dont le 

nt 

-

notamment du respect des règlementations et participe à élaborer les projets132. À ces organismes 

-ci est pilotée de 

manière générale par le SDAGE, à partir duquel le SAGE précise le cadre local. Ce SAGE est élaboré, 

débattu et appliqué au sein de la Co

quantitative, précisant à nouveau le SAGE sur la question quantitative uniquement. Ces projets sont 

soumis au financement public décidé par les collectivités territoriales  en fonction de 

questions politiques et 

É É

collective (OUGC) et décide des volume irrigants 

en demandant une Autorisation unique de prélèvement à la préfecture, qui doit suivre le cadre posé 

précédemment. À ces institutions  

, mais elle montre déjà 

 
131  
132 
fréquemment entre eux, et avec la DDT, dans le cadre de la mise en place du projet.  
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que la compréhension globale du fonctionnement des institutions est très difficile sans avoir passé un 

temps certain sur la question.  

Face à ce manque de prises, quelques  et 

opposés aux bassines ont commencé à se rassembler et à discuter de manière informelle. Ces 

collectif, qui se présente comme un collectif citoyen : le collectif Bassines Non Merci. Son 

fonctionnement est décrit comme collégial par ses membres avec un certain nombre de porte-paroles 
133 ce 

 

Ce collectif se veut être une réponse plus accessible au public moins connaisseur des sujets 

fait partie du public averti et a fortiori 

lorsque . 

 :  

-7000 pages 134. 

 

 qui peut refléter une évolution difficile des pratiques de 

réunions publiques ouvertes à tous, de présentation, de publicisation et de débat. Un habitant local 

ne peut pas être dans une démarche de co-construction du projet, il peut simplement donner un avis.  

  pour un 

public moins connaisseur , 

idée défendue par Alexis Pernet135).   

Il 

 
133  
134

membre du Comité Scientifique et Technique 
135 Pernet, Alexis. « Paysage avec bassine. Une autre lutte est-elle possible ? » L Actualité Nouvelle-Aquitaine : 
science et culture, innovation, 2023, p. 80-89.  
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-à-

136. 

politiques publiques

 : parce 

priori que cela soit différent pour le projet de substitution dans les Deux-Sèvres.  

historiques entre les deux coalitions qui négociaient, avec un impact variable sur la décision politique, 

pour savoir comment appliquer les réserves de substitution. 

immédiatement perceptible par la lecture du nom du collectif : Bassines Non Merci. 

 

 

 

b.  

i. Du retour des oppositions aux mobilisations 

 réserves137 qui a été 

signé en octobre de la même année. Le premier projet comportait effectivement 19 réserves (dont 2 

en Vendée et 2 en Charente-Maritime). Nous allons voir que les oppositions se sont renforcées à ce 

 

 
136  
137  réserves, signé le 23 octobre 2017. 
https://www.deux-sevres.gouv.fr/contenu/telechargement/23826/191079/file/Arr%C3%AAt%C3%A9+inter-
departemental_Reserves_Sevre_niortaise+23+octobre+2017+bis.pdf. Consulté le 04/09/2024. 
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Les associations environnementales se sont véritablement opposées au premier projet de la 

-Sèvres nature 

environnement (DSNE) : 

-Sèvres 

nature environnement] qui 

»138. 

Pour montrer leur opposition, les acteurs issus de la coalition environnementale ont adopté 

plusieurs stratégies, comme nous le verrons ci-après. La première a été de tenter de faire entendre 

leur voix dans les institutions. 

 le projet était concomitant avec le renouvellement du Contrat territorial de 

gestion quantitative (CTGQ), arrivant à terme fin 

La validation du projet de CTGQ a été présentée en Commission locale 

 en 2017.  

Les acteurs environnementaux, conscients de leur faible représentativité dans cette instance, 

 Pellerin, 

pour la Coordination et M. Picaud, pour Nature Environnement 17. Le volume de référence utilisé pour 

base des baisses de volumes attribués est critiqué, ainsi que la proportion de financements accordés à 

139

exprimé et a notamment mis en avant les efforts très importants de la profession agricole face aux 

 
138 -Sèvres-
Nature-Environnement (DSNE) 
139 IIBSN.  relevé de 
conclusions. 2017. 
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140.  

un lieu où les quelques acteurs environnementaux défendaient leurs positions, mais se savaient noyés 

ne discrète. Le projet de CTGQ a effectivement été voté par 28 voix contre 4. 

 donc pas le lieu où la coalition environnementale pouvait faire entendre ses arguments.  

-Bretagne a validé le principe du financement du projet proposé 

par le CTGQ Sèvre Niortaise le 9  le 

projet sur une base de 53  % qui apparaît fréquemment 

sur la presse se base sur un montant plafonné éligible aux aides, un montant plafonné par mètre cube 

stocké ).141  

à nouveau soutenue à la large majorité (23 votes pour face 

à 3 abstentions et 3 

et de représentants de structures diverses issus du comité de bassin. Les acteurs du collège des usagers 

non économiques, proches des associations environnementales, ont montré leur mécontentement 

subventions :  

  

font 142 

 , 

les agriculteurs, non prise en compte dans le CTGQ.143 

ont utilisé leur représentation dans les instances décisionnelles pour faire part de leurs craintes. 

 
140 Ibid. 

141 Diaporama de présentation du CTGQ du bassin de la Sèvre amont et du Mignon  présenté par la CA79 et la 
 mai 2017 

142 - -Bretagne, Séance n° 240, 2017 

143 Ibid. 
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-à-vis de leurs objectifs puisque le 

Ces lieux 

 

substitution du 19 Elle a opté pour la mobilisation, 

-Claude Gauthier, pour la -Sèvres (CADS) :  

une parcelle qui était prévue pour les réserves et a mobilisé plus de 1000 personnes avec différentes 

associations environnementales qui, elles, avaient pignon sur rue, comme la Fédé de pêche, DSNE, 

-Sèvres, 
144. 

 DSNE, la fédération de 

pêche et la coordination pour la défense du Marais poitevin y ont participé et se sont exprimés via ces 

médias locaux. François-

associations ne se sont pas mises en avant sur le terrain. Elles ont tout de même relayé la manifestation 

sur leurs canaux, notamment pour le 4 mars 2018 145:   

« On a tous participé aux premières manifestations réunies par BNM, avant le protocole. Mais sans 

je me souviens très bien, les consignes étaient de respecter les parcelles » 146. 

organisés par BNM. Ces manifestations sont restées dans une ambiance « bon-enfant », avec par 

exemple des baignades programmées147.  

 
144 -Claude Gauthier, pour la CADS 

145 La coordination. « La marche des pigouilles : RDV le 04/03 contre les 19 réserves de substitution ». 
Coordination pour la défense du Marais poitevin, 2018. https://marais-poitevin.org/la-marche-des-pigouilles-
rdv-le-04-03-contre-les-19-reserves-de-substitution/. Consulté le 01/09/2024.  
146 -Marie Pellerin 
147 La Nouvelle République, 2017. 
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toutes les oppositions se sont réunies pendant le conflit, 

. Les porte-

Le Guet :  

 : elle y est filtrée naturellement 

-irrigation, mais anti- 148 

 

répartition des subventions publiques revient fréquemment et est, déjà, presque portée en symbole, 

mais dans une démarche qui se voulait constructive. Finalement, des acteurs soutenant le principe des 

réserves de substitution, mais décriant le projet des Deux-

majorité des associations env s aux bassines plus 

 Ce 

es comme légitimes par les acteurs des deux coalitions à la 

cause et la méthode du collectif BNM a pu participer à sa légitimation future, comme nous le verrons 

dans la sous-partie suivante.  

La plupart des acteurs environnementaux ont décidé de compléter cette stratégie de 

mobilisation par une stratégie judiciaire. En effet, un recours a été déposé au tribunal administratif le 

10  associations 

existantes dont toutes celles citées dans cette partie, auxquelles se sont par exemple ajoutés le Groupe 

ornithologique des Deux-

Cette attaque de la première Autorisation unique de 

entendre.  

aux enjeux différents qui combattaient, à ce moment-là, pour une cause commune. En effet, chaque 

association critiquait le projet par 

 

 
148 Ibid. 
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santé du Marais149. Finalement, le sujet des réserves est multifacette et les enjeux repris par les acteurs 

sont extrêmement vastes. Cette mobilisation menée par BNM a permis à tous ces acteurs 

 Ce 

ralliement a participé au renforcement de leur légitimité, et surtout à celle du collectif BNM 

nouvellement créé.  

 

ii. Les premiers blocages majeurs du projet 

Nous allons voir dans cette sous-

construction des réserves en préfecture.  

. En effet, 

pour construire les réserves sur le territoire et pouvoir débuter les travaux, il est nécessaire de déposer 

 communes concernées, 

r, occasionnant ainsi une perte potentielle de 2,7 millions 

de mètres cubes sur les 8,7 devant être substitués, soit 25 % du projet. Ces réserves étant 

indispensables pour les porteurs, le projet atteint donc un point de blocage. La situation devient 

critique pour les porteurs de projet qui espéraient encore pouvoir lancer les travaux en 2018. La coop 

 

Agriculture avaient demandé au 

Royale (2015, présentée dans la partie 2.A.c), constituée de 4 experts, issus du CGEDD et du CGAAER. 

-Sèvres.  

Au vu des difficultés rencontrées sur le terrain, la préfète a fait la demande aux ministères de 

A

par Stéphane Travers et Nicolas Hulot, respectivement ministres Agriculture et de 

Environnement -
150

 
149 Rouzies Jean.  . La Nouvelle République, 2018. 

150 Lettre de mission du 9 -CGAER relative aux projets de stockage 
de substitution dans les Deux-  
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issu du est demandée et leur mission débuta dès le 9 mai 2018, 

avec des premières conclusions attendues 3 semaines après.  

Cette mission a inévitablement constaté le débat qui faisait rage autour de la question des 

-Sèvres. En effet, pour être éligible aux financements de 

agriculteurs puisque la disposition 7D-3 du SDAGE Loire-Bretagne précisait que :  

 ne sont autorisées que pour des volumes égaux ou 

inférieurs à 80 % du volume annuel maximal prélevé directement dans le milieu naturel les années 

antérieures. En cas de gestion collective ayant déjà abouti à une 

»151. 

défini par un volume prélevé de 

référence à 24,3 millions de mètres cubes. Ce volume de référence correspond au volume prélevé en 

2003, comme le montre la Figure 5 sur la colonne rouge, ci-dessous. Un abattement de 20 % a donc 

désirrigation et enfin un volume déjà prélevable par des réserves existantes aboutissant à 16 millions 

eux, donc de les prélever en hiver pour ne garder que 7,3 m

 

 
151  2016-2021  Bassin Loire-Bretagne. Comité de 
bassin Loire-Bretagne, extrait de la disposition 7D-3, adopté en novembre 2015. https://sdage-sage.eau-loire-
bretagne.fr/files/live/sites/sdage-sage/files/Planification-
gestion%20des%20eaux/Sdage/Elaborer%20le%20Sdage/PUBLI_Sdage16-21_20151104.pdf. Consulté le 
01/09/2024. 
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Figure 5 : É

2016 (données issues du projet de CTGQ et chiffres rectifiés) 152 

 Plusieurs difficultés ont mis à mal ce compte. La première a été pointée par le rapport de la 

été déclarés deux fois, augmentant artificiellement le volume de référence. Le rapport de la mission 

proposait, en considérant ces doubles comptes, un volume à substituer de 6,3 millions de mètres 

cubes, soit 27 % de moins que le projet de 2017.  

Le second problème a été le conflit engendré par ces comptes entre les acteurs agricoles et 

environnementaux. 

2003) alors que les volumes autorisés entre 2010 et 2015 étaient plus proche des 12 millions de mètres 

cubes que de 24, comme le montre la Figure 5. Cette critique a été faite par plusieurs opposants, dont 

Delphine Batho ou encore des représentants de BNM comme ci-dessous : 

Pourquoi remonter si loin ? Si on prend les prélèvements annuels réalisés dans le milieu naturel ces 

cinq à dix dernières années, on est entre 10 et 13 millions de mètres cubes et ce pompage moindre 

 
152 Ayphassorho, Hugues, et Renoult Roland. -Sèvres. CGAAER 
et CGEDD, 2018. 
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que 230 exploitations, 153. 

réduction des volumes est mal perçue par les porteurs du projet. En effet, 

baisses de prélèvement avaient été forcées par les arrêtés sécheresses (depuis 2005, comme nous 

pouvons le voir sur la Figure 8), 

Finalement les réserves de substitution pouvaient aussi constituer, pour les agriculteurs irrigants, une 

reconnaissance des efforts accomplis depuis 2005, tout en sachant que le plan prévoyait un 

engagement financier proche de 30 timait que : 

 Notre projet prévoit un prélèvement estival de 7,3 millions de mètres cubes et hivernal de 

8,4 millions de mètres cubes, soit la capacité totale de stockage des réserves. On est loin des 

25 154 

 Finalement, chaque partie tente de faire tendre les volumes prélevables dans sa direction, par 

diminution. Ces freinages, engendrés 

, montrent que les acteurs de chaque coalition ont une 

compréhension différente de leur territoire.  

 Des problèmes de financements se sont encore ajoutés aux conflits précédents puisque, dans 

le plan de financement proposé par le CTGQ, la région devait financer, via les fonds européens 

(FEADER), le projet à hauteur de 16 harge à 30 

la région Nouvelle-Aquitaine était encore sous le programme de développement rural de la région 

Poitou-Charentes, a , comme cela a été évoqué précédemment, la 

région Poitou-

unanimement confirmé, soutiens comme opposants que la volonté politique de financer ces réserves 

au sein de la région Nouvelle-Aquitaine. 

, 

 
153 Renon, Julien. . , 2018. 

154 Ibid. 
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155 

 Finalement, tous ces éléments ont mené à une situation de blocage total du projet.  

Face à un premier renforcement des oppositions, la présence du nouveau collectif BNM, puis 

projet et le financement), la préfecture  

conseils de la mission remplie par les 2 

 

 

 
155 -Claude Gauthier, pour la CADS 
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C.

consensus 

donné pour objectif de ramener les 

acteurs issus des deux coalitions à la table des négociations, en adoptant une démarche incluant tous 

les acteurs concernés, y compris BNM. 

Nous allons montrer dans cette sous-

xclure. 

avancée dans le projet, entraînant des conflits internes aux structures signataires, mais conservant 

ât.  

 

a.  

bienvenue 

préfecture des Deux-Sèvres a changé de démarche, comprenant que les attentes des deux coalitions 

. Nous verrons dans cette partie comment ce processus a été vécu par les 

acteurs.  

 : 

 équilibré entre les 

ronnementales et les attentes de la 
156. 

locale sur la base de réunions de concertation, réparties en quatre groupes de travail qui reprenaient 

-à-dire la gouvernance du projet, la question 

 
156 Communiqué de la préfète des Deux-  
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des volumes , les évolutions des pratiques agricoles et la biodiversité157. Ces ateliers, atriums 

hermétiques, La question de la faisabilité 

des propositions y était importante puisque ces groupes de travail étaient centrés sur la rédaction de 

propositions opérationnelles qui devaient ensuite être validées par la préfecture et Delphine Batho, 

partie prenante importante dans la démar

Boudaud :  

«

moment-  

dimension du projet, la conditionnalité à une écologie et un aspect gouvernance sur le portage »158. 

 

comme instrument de politique publique pour aboutir à un consensus et tenter de réconcilier les 

 

de cette phase de médiation. En réalité, cette pause était forcée par les éléments de blocage présentés 

e sur la manière dont elle a vécu 

le cheminement de son groupe de parole :  

«

grande envergure. Et il avait été difficile, malgré les allers-

locaux, le contrat  De partager les résultats des études de façon fine avec les associations 

comment est-ce que vous 

voyez les choses ?  Dans la discussion, est venu, on veut que les pratiques des agriculteurs et les 

aménagements du territoire soient faites en bonne intelligence avec ce que nous avons identifié 

comme enjeux environnementaux. Et puis on veut aussi que les volumes de remplissage des réserves 

soient revérifiés avec nous.  Donc ça a été cette discussion-

»159. 

 
157  79, 2020 

158  

159 -Claude Gauthier, pour la CADS 
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Au-

, 

construire un projet plus proche de leurs propres préoccupations.  

acteurs avec cette 

rencontrés ont également bien ressenti 160.  

-

 plat du projet devait aller plus loin que 

les ajustements qui commençaient à émerger de la médiation.  

Pour 

autant 

négocier pour construire un projet de territoire, les seconds, opposés aux bassines, avaient plutôt 

intérêt à ce que la négociation aboutisse à un retrait du projet ou une remise à plat totale. La suite du 

 complexifiée, comme nous allons le voir ci-dessous. 

 

 

b. La complexification du processus de négociation 

La complexification des réunions de médiation a tenu en deux éléments principaux que 

préfecture souhaitait voir le document aboutir en 2018 tandis que Bassines Non Merci avait plutôt 

plus globalement que sur les enjeux précis décrits par les ateliers. 

i. Une accélération de la médiation portée par la préfecture 

de la suite de la période de médiation plus difficile, à partir de la troisième réunion (septembre 2018). 

Un acteur rencontré décrit le déroulement de ces réunions :  

 
160 Extrait de deux entretiens menés avec les représentants de deux associations participant à la négociation 
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participé me disaient, mais parfois à 20 h, on était encore dans la salle des fêtes. La préfète disait 

 
161 

 La préfète a également dit que les conclusions des groupes de travail devaient être prêtes pour 

la 4e réunion prévue pour 

résulter de cette réunion, sans quoi le projet ne se ferait jamais162.  

Finalement, le but de cette pression mise État des Deux-Sèvres était 

projet.  

la démarche de projets de territoires qui se développait de manière de plus en plus concrète en France. 

En effet, comme déjà évoqué précédemment, les projets de territoire ont été conceptuellement 

étaient pas définis concrètement. Finalement, tous les projets de gestion quantitative 

menés à ce moment-là pouvaient être considérés comme des projets de territoire. De plus, après que 

le préfet Bische ait rendu les conclusions de sa mission en 2018, une circulaire venant préciser ces 

projets de territoire était attendue pour début 2019.  

 Le préfet Bische avait donc fait des recommandations pour appliquer concrètement les projets 

rapport de sa mission, les PTGE prévoyaient par exemple 
163, entre 7 pages de mesures à respecter. Le 

-Sèvres pouvait être de se retrouver en incohérence 

avec certaines des directives des nouveaux PTGE, demandant encore une fois de revoir 

projet, ce qui retarderait à nouveau la mise en service des réserves de substitution.  

septembre 2018 dans lequel François de Rugy et Stéphane Travert, ministres respectifs de la transition 

 
161  

162  

163 Bisch Pierre-
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la méthode de calcul des volumes prélevables 

 : 

À partir du 1er janvier 2019, le calcul des 

164. 

 

omme opposants, pensaien

des propos suivants :  

«

État ont un petit peu oublié le côté technique 

et on a été rattrapé par la politique. Et autour de la table, on avait une députée qui était madame 

-dessus »165. 

 

négocier le volet environnemental : 

[produits phytosanitaires] à 50 %, une clarification des volumes 
166 

 

entretien personnel, avoir longuement travaillé avec Delphine Batho lors de la négociation du 

ans la réconciliation, au moins 

agriculteurs irrigants par la négociation. Son positionnement a donc permis une restructuration du 

 
164 
climatique : François de 
25 septembre 2018 
165 interlocuteur  

166  



86 

 

positionnement des acteurs représentés par chaque coalition. Ces derniers se sont rapprochés, dans 

 

 portée par 

-dessous. 

 

ii.

 

protocole  bien perçue. En effet, ce protocole allait certes réduire les volumes des 

bassines et engager une démarche de compensations environnementale, mais le principe du projet 

était globalement maintenu. Or, le collectif critiquait précisément le projet en lui-même, comme nous 

 

Dans un communiqué, BNM explique les manques que le collectif perçoit à ce processus de 

médiation : 

-paroles de BNM en 2018] se sont dits 

environnementales 

 Non Merci, pour pouvoir défendre s

en situation, je dirais extra- 167. 

vendre afin de retarder voire empêcher les projets de construction168. Cette démarche a été très mal 

, la préfète qui a décidé de les exclure des instances de négociation avec effet 

epuis plusieurs mois. 

Effectivement, pour eux le dialogue devait se faire dans la négociation, et la stratégie de BNM était 

dommageable pour tout le monde. BNM a critiqué ces réponses, arguant que les divers recours portés 

 
167  
168  
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169. Yannick Maufras, président 

-

tenir de BNM, tout en admettant que leur voix ne fût pas la plus impactante lors des négociations :  

170 

Bien que cet évènement soit postérieur aux premières mobilisations et aux premiers 

évènements construits par le collectif, un de ses représentants 

 

Finalement, 

position majoritaire de la coalition environnementale, Bassines Non Merci.  

Ainsi, Delphine Batho, historiquement engagée pour la cause environnementale, qui avait 

également créé le moratoire sur le financement des réserves, se retrouvait désormais à porter les 

négociations avec la préfète. La présence de cette personnalité a pu favoriser le retour des associations 

environnementales à la table des négociations, sans que cela suffise pour le collectif BNM. 

 La phase de médiation aurait pu se fracturer après célération de 

la quatrième réunion, le 19 novembre 2018 et que les derniers détails ont été réglés le 18 décembre, 

avant sa signature171.  

 

 

c.  : Une avancée réelle accomplie dans une unité de 

façade 

 décembre 2018 à la préfecture de 

Delphine Batho. Le projet retenu par toutes les parties est de 16 réserves, correspondant à la carte 

 
169  

170 . , 2018. 
171 - -
Sèvres  
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présentée en introduction (Figure 1). Nous allons montrer dans cette section que le processus de 

, car très 

contestée au sein des structures signataires. 

, le déroulement de la réunion 

le collectif BNM, pour tenter de retarder la signature du protocole. Jean-Jacques Guillet, porte-parole 

 : 

»172. 

 La réunion a donc débuté en retard et a duré de la fin de matinée  h environ. Si les 

Thierry Boudaud : 

«

assez durs, ou en tout cas sans conséquence. Il y a eu de très gros débats »173. 

Dans un premier temps

 présidence, pour 

Néanmoins, 

une 

Thierry Boudaud est revenu sur cette situation : 

et plus proche des associations 

Confédération p

Côté FNSEA, il y avait des discussions  À 

va trop loin, pour quoi on paye ? On va participer lourdement financièrement, ça suffit comme 

 
172  . , 2018 

173  
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un 
174 

 Finalement, cette citation permet de remarquer les dissensions fortes au sein du monde 

de signer un tel protocole tant le coût que cela pouvait représenter pour un agriculteur était important. 

de la FNSEA 

alors même que ce milieu avait perçu faire de nombreux efforts depuis les restrictions consécutives à 

la sécheresse de 2005. Malgré tout, Thierry Boudaud semble avoir convaincu la majorité des adhérents 

présenté. La plus forte proximité de Thierry Boudaud avec les associations environnementales et le 

dialogue autour des compensations nous a été confirmée par François-Marie Pellerin, président de la 

Coordination pour la défense du Marais poitevin.  

Du côté des acteurs environnementaux, la signature a également été difficile. Plusieurs parties 

effet, au total, 13 parties seulement175 ont signé le document sur la vingtaine de structures associées 

lors de la médiation.  

En fait, en plus des acteurs exclus ou non Union 

fédérale des consommateurs (UFC) que choisir, plusieurs ont signifié leur intention de ne pas signer le 

protocole peu avant la date fatidique176 177. Ce fut par exemple le cas de la confédération paysanne, 

-Sèvres 

 

 
174  
175  Mignon. 
Décembre 2018, https://www.deux-sevres.gouv.fr/contenu/telechargement/28454/222649/file/18-12-
18+Protocole+avec+signatures+AccordbassinSevreniortaiseMignon.pdf. Consulté le 02/09/2024. 
176 «  : la pression monte ». , décembre 2018. 
177 Touron,Emmanuel. « Bassines : le protocole signé, mais pas par tout le monde ». La Nouvelle République, 
décembre 2018, p.2. 
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e n
178 

Malgré tout, la majorité des associations environnementales principales du territoire ont bien 

signé ce protocole. En effet, DSNE, la fédération de pêche179, la coordination pour la défense du Marais 

poitevin et un 

présents lors de la réunion de présentation du protocole et l . 

en son sein 

qui ont résulté de cette réunion : 

vingtaine, il y a eu 18 contre. Et même des réactions assez virulent

ait eu le vote pour. Alors du coup ça se passait mal au niveau de 
180. 

 En outre, le département des Deux-Sèvres et la région Nouvelle-Aquitaine ont signé le 

protocole. Des débats ont aussi eu lieu puisque les deux majorités respectives se sont retrouvées 

 la signature. Alain Rousset a 

 % via le Fonds européen 

agricole pour le développement rural (FEADER) pour compléter le plan de financement. Le vote du 

conseil régional a validé ce plan de financement malgré une opposition des deux vice-présidents 

régionaux . Alain Rousset notait effectivement que : 

 
178  
179 « Environnement   : la fédération de pêche se justifie ». , décembre 
2018. 
180  
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, nous 
181. 

Du côté du département, malgré la franche opposition de la minorité élue qui aurait souhaité 

État 
182. 

Enfin, BNM a également critiqué la signature du protocole par le président de la CLE, qui 

la majorité de son bureau183. 

Malgré toutes ces signatures, quelques questions demeurent sans réponse au sujet des acteurs 

signataires -ils pas signé ? Pourquoi 

seules 2 -elles signé ? Si nous 

 claires à apporter, cela 

sein des acteurs. 

affichée à la sortie de la réunion par les signataires, cette complexification du processus décisionnel 

préfigure la radicalisation des conflits que nous étudierons dans un troisième chapitre. 

 
181 La Nouvelle République, décembre 
2018. 
182 Renon, Julien. . Le , décembre 2018. 

183 https://www.bassinesnonmerci.fr/historique-de-la-
lutte/. Consulté le 01/09/2024. 
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Conclusion du chapitre 2 

 -Sèvres 

a organisé une médiation pour faire évoluer le projet initial dans la logique de trouver un consensus 

compromis entre la majorité des parties. 

 

négociations internes aux structures ayant le plus souvent abouti à la signature du protocole. 

leurs membres. Ces dissensions sont donc restées à un niveau souterrain lors de la signature du 

protocole. 

 

quelques autres collectifs, associations ou syndicats. Si nous verr

 : 

adoptant la stratégie de la mobilisation.  

 Toute cette démarche de négociations montre que le poids des coalitions a beaucoup fluctué 

dans celle de la construction du projet. La présence de personnalités politiques (Delphine Batho, 

ont, petit à petit, renforcé le poids de la coalition environnementale, qui eut un impact réel dans la 

 

Cependant, ce 

notamment été créés 

pour négocier les derniers volets du projet, non finalisés.  

Si la signature du protocole a masqué le travail qu restait à accomplir pour que le compromis 
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Chapitre 3 : La radicalisation des conflits 
comme explication des freinages (2019-

2024) 
 Nous avons vu précédemment que la phase de médiation pilotée par la préfecture a abouti à 

 parties. Néanmoins, si la 

signature du protocole a représenté une accélération des démarches préparatoires au projet, 

 

 Dans ce chapitre, nous analyserons les éléments qui ont participé à faire ralentir le projet 

acteurs locaux pour co-porter le projet.  

Nous analyserons le durcissement des opinions de la quasi-totalité des acteurs 

environnementaux après le protocole qui visait au contraire à les assouplir. Nous verrons que 

, et que 

ces conflits ont eux-  
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A. -protocole État qui ralentit et perd 

en légitimité 

Dans cette première sous-partie, nous montrerons que le projet a rapidement perdu en 

légitimité 

montrerons que 

 

 

a. Un projet freiné dès sa signature 

Dans cette sous-  

accalmie provisoire Nous verrons en effet que les dynamiques de 

freinage ont repris dès lors que le document était signé et la phase de médiation terminée.  

De plus, nous montrerons que les manquements du document mis en évidence ont petit à 

petit remis en cause la légitimité  environnementaux de 

plus en plus nombreux.  

i. Plusieurs problématiques posées autour des volumes prélevables et 

du PTGE 

suivant sa signature pour le rendre opérationnel et asseoir sa légitimité dans la durée. Nous 

expliquerons en quoi 

et a, au contraire  

Après la signature du protocole de décembre 2018, les principales négociations étaient 

supposées être passées, puisque le document posait le cadre du projet. Cependant, il restait nécessaire 

de signer le Contrat territorial de gestion q

Cette délibération a été signée par les acteurs 

 

un climat de tensions à distance 

institutions se sont opérés lors du processus : 
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« , ça se fait en 

Poste. Alors que normalement, on 

-à-

cer son modèle 

-

»184. 

Nous notons que cet 

élément montre des dissensions internes au processus de validation du CTGQ, mais 

de territoire tels  

Pour autant, certains conflits vont finir par refaire rapidement surface. La dynamique autour 

des projets de territoire pour la gestion de l eau (PTGE)  2019, par 

PTGE. 

Agriculture et de la transition 

datée du 9 août 2017 à laquelle a succédé la mission Bische.  

Or, une opposition a émergé au sein des acteurs participant cette fois aux instances de 

négociation pour savoir si ce projet était un PTGE ou pas. La démarche réalisée dans les Deux-Sèvres 

toujours 

En se référant au cadre extrait de la circulaire, la 

démarche de projet était présentée comme ceci :  

besoins, ressources et bonne fonctionnalité des écosystèmes aquatiques, contenant un volet de 
185 

 
184  

185   
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comme le supposait le cadre de la directive, dans la recherche de plusieurs alternatives avant de mener 

le projet : 

186. 

En fait, dans le cas du projet étudié, un seul scénario a toujours été présenté : celui des 

. Les ajustements ont été opérés 

été menées sur le territoire.. Le projet pour le territoire des Deux-Sèvres a donc été construit autour 

de ce scénario.  

Néanmoins, François de Rugy, auteur de ladite circulaire a qualifié le projet de territoire du 

Marais poitevin « 187 » lors de son déplacement dans les Deux-Sèvres le 11 juillet 2019 

français. 

expliquer la cause dans la sous-partie suivante.  

les volumes prélevables définis. Pour rappel, ceux-

gestion collective (OUGC) qui est, dans le cadre du bassin-versant Établissement 

ressource en eau, a demandé une Autorisation unique pluriannuelle de prélèvement (AUP) pour 

délivrer les quotas pr

 départements) signé le 12 juillet 2016. Cet 

arrêté avait été attaqué par  NE17 auprès du tribunal administratif de Poitiers qui a donné 

  : 

«

»188 

 
186  

187 Beausse, Sylvie. « exemplaire ». CaracTerres, 18 juillet 2019. 

188  NE17 
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En mai 2019, le projet était donc à nouveau compromis. Néanmoins, au prix du temps, les 

État se sont mobilisés pour que le projet puisse se poursuivre, comme nous 

le verrons ci-dessous. 

 

ii. Des solutions provisoires qui ont coûté du temps 

 Face aux risques encourus par le projet, fragilisé sur la question des volumes prélevables et 

É

force. En premier lieu, dans la circulaire de Rugy, une mention « sauve » 

volumes prélevables. En effet, la question des volumes prélevables, définis sur le territoire comme des 

 % demandée par rapport au volume initial, aurait également 

pu poser difficulté après la circulaire. Le fait que le protocole ait été signé quelques mois avant 

 une fois expliquer la posture 

 : 

189 

Finalement, nous pouvons penser que 

PTGE. Les volumes identifiés pouvaient être préservés et la démarche menée par les acteurs serait 

donc été labellisé PTGE en février 2020 par le préfet coordonnateur de bassin. Ce projet était défini 

par 3 documents190, détaillés précédemment : 

 décembre 2018 

Le Contrat territorial de gestion quantitative (CTGQ) Sèvre niortaise Marais poitevin signé en 

juillet 2019 

Le projet de territoire voté en CLE en juillet 2017 

État, par la préfecture et François de Rugy, qui ont 

défendu la valeur du protocole par ces 3 documents, comme valant un projet de territoire. Sur la 

, 

 
189   

190  -Aquitaine, 
novembre 2022, p.51 
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la décision du tribunal de Poitiers, son jugement précisait que « Les prélèvements demeurent toutefois 

 mars 2021 »191

risquer de supprimer les prélèvements agricoles durant la période transitoire. 

É

 

ses balbutiements. Nous verrons néanmoins que ces éléments, ajoutés aux défauts du protocole 

décrits ci-dessous, ont mis à mal la légitimité du projet. 

 

 

b. Les avenants au protocole, salués,  

 

Nous allons montrer dans cette sous-partie que les avenants et évolutions du protocole ont 

sa légitimité pour certains acteurs 

environnementaux, entre attente et incompréhension.  

 : la commission 

ncernés et signataires ainsi 

que le comité scientifique et technique (CST), réservé à quelques experts chargés de traiter les aspects 

 

Très rapidement, de nombreux acteurs ont réalisé les manquements de ce dernier ; certains le 

décrivant comme un « accord politique »192, avec finalement énormément de sujets à préciser à ce 

stade, dont celui des compensations environnementales où seuls des principes étaient posés, les 

 Finalement, les démarches de négociation ont repris en 2020 pour 

écrire un arrêté complémentaire, menées État et Delphine 

Ba  :  

« arrêté. Et cet arrêté a été complémenté, commenté, 

amélioré par madame la députée Delphine Batho, et ont été associés aussi à l époque Yannick 

 
191 « Établissement public 
du Marais poitevin », Communiqué de presse de la préfète de région NA, mai 2019. 
192  
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Maufras, président de DSNE, et François-Marie Pellerin de la coordination du Marais poitevin. Donc 

ce n est pas quelque chose qui a été écrit en catimini par la coopérative de l eau, il y a vraiment une 

vraie association et ils ont eu leur mot à dire »193. 

 L effectivement que ces prescriptions 

 :  

« Il y avait des arrêtés complémentaires parce qu il y avait des demandes qu on avait exprimées, 

mais qui avaient été mises de côté pour pouvoir assurer la signature. Et là il y a eu des gains quand 

arrêté complémentaire »194. 

 Toutefois, si cet arrêté complémentaire avait été signé, la situation du projet sur le plan 

 considérée pour autant comme bonne par les acteurs de la coalition 

environnementale. Effectivement, les engagements collectifs devant être signés entre les EPCI et les 

s  :  

« Et en 2021, on signe les engagements collectifs. Les coopératives de négoces ont signé ce 

 %. Parce que techniquement, c est 

quelque chose où on se disait ok, c est possible . Delphine Batho et Vincent Bretagnolles du CNRS 

Chizé ont poussé pour que ce soit 50 %. C était logique, c était quand même le truc du plan éco-

phyto donc faire moins qu éco-phyto alors qu on y met les moyens, -être pas été très 

50 % et vous avez vos bassines soit vous ne mettez pas et vous aurez que dalle. Donc c est sous la 

contrainte que la chambre a validé ça »195. 

 Cette décision a eu des répercussions fortes puisque la compensation négociée par Delphine 

uant pas et ne bénéficiant pas du projet. Le signal était donc mauvais pour le milieu 

agricole. Du côté environnemental, cette nouvelle est bien reçue par les associations telles que DSNE. 

  ans de signature 

du protocole. En effet, une forme de quiproquo a émergé après le protocole, cristallisant les tensions 

entre irrigants et acteurs environnementaux. Ce quiproquo concernait les délais de réalisation des 

 
193  

194  

195 
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engagements environnementaux individuels puisque le protocole ne prévoyait aucun délai pour les 

es 

compte, leur colère196 puisque chacun imaginait ce délai aller dans le sens de sa convenance. 

Logiquement, les associations espéraient que ces engagements seraient réalisés avant la construction 

des réserves alors que les exploitants souhaitaient retarder le plus possible ce délai. Finalement, la 

 :  

« Léger détail, car en fait été laissé à la chambre une fois que le CTGQ était en cours de mise en 

était est-ce que les changements individuels doivent être mis en place avant ou après la 

construction des retenues, c est un truc qui n avait pas été écrit noir sur blanc, et donc la chambre 

quoi. Donc en fait après on s étonne qu on ait des gens qui montent au créneau en disant : « Non, 

mais attendez c est quoi ce foutage de gueule vous leur filez des réserves et puis ensuite, ils ne vont 

»197. 

vagues politique », les négociations doivent se poursuivre après 

le protocole pour clarifier ces points. Or, certains points ne sont jamais arrivés 

des délais laissé aux agriculteurs pour réaliser leurs engagements.  

Ce délai de deux ans pouvait sembler compréhensible pour les agriculteurs qui attendaient 

 et voulaient voir le bénéfice de leur longue démarche avant 

 

Du côté environnemental, ce délai pouvait paraitre inacceptable puisque les acteurs 

environnementaux combattent, eux aussi, depuis plusieurs décennies, pour voir leur cause prise en 

compte dans les politiques publiques et reporter l

environnementales qui ne leur offrait aucune garantie quant à leur réalisation effective.   

 
196  
197  
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Mais ce Conformément au document présenté aux agriculteurs engagés dans 

la démarche198, ces engagements  sur la classification de chaque exploitant sur la base de 

, dans des catégories allant de A à D. Pour les agriculteurs non 

engagés, classés en catégorie D, les exploitants avaient le choix de sélectionner les mesures parmi une 

liste définie.  

phytopharmaceutiques (PPP). Nous avons pu constater que les agriculteurs avaient le choix entre des 

construction de mètres linéaires de haies, voire uniquement le maintien de linéaires existants ou de 

têtards . En 

conséquence, les agriculteurs ont choisi les engagements les moins contraignants pour leur 

exploitation.  

 

lle fois la compréhension différente 

lié à un enjeu 

 aucune des deux coalitions 

direction, de crainte que la part du contrat en leur faveur ne soit jamais réalisée.  

 

 

c. Le compromis du protocole mis en difficulté 

montrer que les dynamiques de freinage autour de ce dernier se sont amplifiées. Nous constaterons 

 : 

Celui du financement, une nouvelle fois remis en cause et fragilisant la pérennité du projet. 

signataires du protocole issus de la coalition environnementale. 

 
198 -Sèvres. Fiche illustrative des engagements individuels de chaque exploitation 
agricole. 2021. 
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i. La question du financement

Un des premiers défauts mis en avant du protocole était son absence de plan de financement. 

En fait, bien que la région se soit engagée à financer le projet via les fonds européens, aucune 

obligation contractuelle ne la forçait à poursuivre. Le vote définitif du financement devait être réalisé 

en assemblée plénière régionale, lors du vote du budget de 2021.  

e à des 

dissensions dans sa majorité face au refus clair des élus écologistes (Benoît Biteau, de BNM, était 

conseiller régional) de participer aux financements du projet. Cette idée rejoint celle de Pierson, selon 

court-terme.  

En effet, Alain Rousset a annoncé revenir sur sa décision précédente de financer les réserves 

à la presse le 4 décembre 2020 en indiquant «

accordée à la construction des réserves en 2021199  pas été présenté au 

vote. Elmano Martins explique quelques éléments qui ont poussé  :  

« DU côté de la région sous Rousset, 11 présidents du conseil régional avaient donné leur accord 

pour financer . Et quand il y a eu le 

renouvellement des élections régionales, les Verts lui ont dit, si jamais tu veux faire alliance au 

deuxième tour, on te prévient, il y aura un point de non-accord, c est Sainte-Soline. On refuse le 

financement Donc Rousset a retiré ses financements. Rousset a après été réélu au conseil régional. 

Sans les verts. Et dès lors, il est revenu  Il a dit son accord de financement de Sainte-Soline. Et vous 

voyez le trouble que ça a jeté. Puis après ils ont commencé à dire ce dossier est pourri, on va pas 

s en occuper. Non, mais aujourd hui, il serait prêt à  mais, voilà, vu comment c est 

parti »200.  

Effectivement, les premières manifestations importantes ont succédé de peu aux élections 

régionales, à Mauzé-sur-le-

questions. 

 :  

 
199 Renon, Julien. « Deux-Sèvres. Ces 24 heures qui pourraient avoir raison du projet des bassines ». Le Courrier 

, 5 décembre 2020.  
200  
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«

-même, Monsieur 

État allait se substituer à la Région. »201 

 Ces paroles de Benoit Biteau, avec notamment la notion de trahison montrent que la décision 

verts en vue des élections.  

Ce revirement sur la question des financements a de nouveau contribué aux freinages du 

financement. Or, le volet agricole du plan de relance a été présenté par Julien Denormandie en août 

2020, ministre de  part significative » de la portion agricole du plan 

de relance serait consacrée à « 202 », dont la 

construction de réserves de substitution dans les Deux-Sèvres pour lesquelles il 

hauteur de 4 203 

s a pu le confirmer :  

« On a une première tranche qui est effectivement financée par l -

financée en fonction des réserves par d autres structures. On a 4 réserves sur les 6 qui sont 

cofinancées par le plan de relance. On est en train de discuter pour les deux dernières réserves, on 

fait le plan de financement et les demandes ».  

 Au-

« changement climatique

deux coalitions, dont les oppositions réémergent en 2020, en défendant des moyens pour y parvenir 

totalement différents.  

 

 
201 « Procès-verbal In extenso  Séance plénière du conseil régional de la Nouvelle-Aquitaine des 17 et 
18 décembre 2020 ». Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine, 2021, p. 69-71. https://www.nouvelle-
aquitaine.fr/sites/default/files/2021-04/Proces_verbal_Seance%20Pleniere%20_17-18_12_2020.pdf. Consulté 
le 03/09/2024. 
202 « Sécheresse : agriculteurs et éleveurs vont bénéficier d aides supplémentaires ». Les Echos, août 2020. 
203 « Méga-bassines en Deux-Sèvres ? ». Ouest France, 
mars 2023. 
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intervention de est mal perçue par certains opposants. Ils supposent

quelques acteurs à un niveau « infra-institutionnel » influençant fortement ce projet et court-circuitant 

 des 

Deux-Sèvres,   : 

-

projet-

(DRAAF) Poitou-Charentes. Elle était gérée à cette époque-

Gutton et il a été je dirais un des promoteurs de ces projets de réserves de substitution. Il a facilité 

la conception par la CACG de ces réserves et il a fait nommer son frère préfet des Deux-Sèvres 

ns le marais poitevin. 

Entre-temps Martin Gutton est parti un petit temps en Bretagne. Mais surtout il est revenu à Orléans 

-

directeur général depuis de nombreuses années maintenant. Et entre-temps, Jérôme Gutton est 

devenu le responsable du volet ruralité du plan de relance de Macron France 2030 ! Et là, il y a un 

volet ruralité avec des financements publics dont une partie est réservée aux réserves de substitution 

comme soi-disant une adaptation à la sécheresse, au changement climatique 204. 

 Ces éléments montrent que le processus de décision autour du financement des réserves a été 

que le protocole a également été mis en difficulté par un second élément dans les paragraphes qui 

suivent. 

 

ii.  

Un second élément a fortement perturbé la compréhension de la démarche pour les 

inexistante. Celle , mais 

 :   

 
204  
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« L animateur de la chambre, je l avais eu en entretien téléphonique, et de ce que j ai entendu, 

c était un mec qui était hyper dynamique qui était investi et qui a contribué à ce que ça aboutisse 

ce contrat territorial et en fait très tôt, il est parti au début du projet ».205 

 Ce 

-dessous confirme le problème du turnover : 

« Il y a eu un turnover hallucinant sur ce poste à la chambre. Il y a eu d abord Marie-Claude Gauthier 

qui s occupait du premier contrat territorial. Après tout le processus de concertation, elle s est fait 

marcher sur les pieds, elle a dit moi j arrête. Donc il y a un autre gars qui s est occupé de ce projet 

pendant deux ans. Mais pareil, il est tout seul, il en a marre, il s en va. Ensuite environ 6 mois de 

vacance du poste. Après, la chambre cherchait à faire des économies et a embauché un chef de pôle 

pour s occuper de ce projet à 70 %, gérer les engagements collectifs, mais en plus gérer l équipe. Et 

tout ça pendant le Covid. Finalement, Christophe le remplace en novembre 2022 »206. 

Ce turnover répété pendant près de 5 

de la tâche à accomplir pour la chambre est importante. 

la CES et le CST. 

 

Cette mauvaise gestion a eu une conséquence inattendue auprès de DSNE. En 

collectifs et connaître l avancement des engagements individuels.  

« On commence à arriver en janvier 2021 où là on demande au Président Yannick Maufras un 

entretien avec la Chambre d au mois de 

mai et tous les mois on réitérait notre demande d

directement la Chambre d Agriculture pour dire ça chauffe et là on a eu une réunion au mois de juin. 

Donc ça faisait presque 6 mois

 
205  

206  
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».207 

 mois pour avoir un entretien. En fait, 

forcément intentionnelle, mais elle a en tout cas eu pour effet de renforcer la défiance de DSNE, une 

des associations principales associées au protocole, vis-à-vis des porteurs du projet.  

de 

nouveau été fortement compromise : 

« La réunion, on avait deux heures. On nous a présenté pendant une heure et demie les diagnostics 

la chambre de l

nous ont dit ok, on vous en présente un. Et là, ils nous ont sorti un engagement, mais au ras des 

pâquerettes quoi, c était planter des haies, maintenir des arbres, des têtards ! Ça veut dire ne pas 

les couper alors qu ils ont interdiction, ils sont sur le marais poitevin. Enfin voilà, moins que rien. On 

ne leur a pas dit sur le coup, on est partis

engagement-

présenté ! On s est dit c est catastrophique. Alors on a commencé à alerter. On a écrit au préfet »208. 

était insuffisante pour 

assurer la progression du projet. En effet, à vouloir tenir le compromis et en 

très nombreux sujets, les manques importants 

, et de financements à renégocier une nouvelle fois.  

 

réconciliation provisoire entre les acteurs, mais qui aurait pu aboutir à un véritable accord, précis et 

 
207  

208 Ibid. 
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financé. Les informations sujettes à interprétations laissées dans ce document-cadre ont conduit 

chaque coalition à les interpréter dans le sens qui leur semblait cohérent vis-à-vis de leur système de 

croyances, donc celui qui leur correspondait le mieux.  délai de deux ans 

allait être mis en place pour  des engagements individuels après la construction des réserves 

a constitué une grande déconvenue pour les acteurs issus de la coalition environnementale.  

 

 

d. Un COPIL et un COTEC menés par la préfecture 

Le quatrième élément qui a participé à la perte en légitimité du processus décisionnel après le 

montrer que ces réunions É

 

La CES a donc été mise en place en remplacement des COPIL et COTEC généralement animés 

Son fonctionnement est critiqué par 

de très nombreux interlocuteurs : 

« Il faut voir que dans une réunion de la CES, on a l Assemblée des signataires et des personnes 

impliquées, qui est assise dans une salle, face à une table avec la préfète, avec à côté  

directeur de la DDT, le président de la chambre d agriculture, le directeur de l EPMP. Et c est une 

belle réunion dans laquelle tout le monde discute, sachant que c est la préfète qui est là et qui dit ce 

qu il se passe.  une réunion dans laquelle on discute. Sachant que les réunions de la CES, 

elles sont préparées à l avance  par tous ceux qui sont assis du bon côté de la table »209. 

En fait, ces réunions de CES sont plutôt semblables à un atrium hermétique. Aucun conflit ne 

peut y exister puisque les décisions importantes sont portées par la préfecture. Pour ces acteurs, le 

sans remettre en cause la direction suivie globalement. Cette idée de quelques acteurs qui tiennent 

les manettes au sein de la CES face aux autres qui interviennent peu dans le processus décisionnel est 

reprise par un autre acteur y assistant : 

 
209 Extrait  
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« La CES a cette particularité d avoir été vraiment menée manu militari par la préfecture et le DDT 79 

et dans une ambiance compliquée où on fait face aux difficultés rencontrées au fur et à mesure de 

la conduite du projet, très grosse maîtrise de l information sur des choses qui n avaient pas été 

clairement établies comme par exemple sur comment on mesure les engagements individuels. 

Quand on devait les mettre en »210. 

Pour autant, bien que la préfecture semble avoir mené le déroulement des CES, elle a 

également défendu les engagements qui avaient été pris auparavant. Elle est en fait restée dans la 

t été pris auparavant :  

Ce sont des engagements qui ont été pris et honnêtement même la préfète là-dessus  Je veux dire 

elle ne -à-dire que vous vous êtes engagés à baisser de 50 % des IFT, 

ça fait partie des éléments qui sont vraiment discutés en CES et qui sont vraiment discutés en CST. 

Bah, les gars, vous allez nous expliquer comment vous allez faire en fait. a 

retours à la préfecture »211. 

La question de faisabilité revient finalement et est traitée par les acteurs du CST, examinant 

des questions posées au sein de la CES, donc majoritairement par des acteurs étatiques.  

Cette notion est particulièrement visible dans les débats au sein du CST entre fin 2020 et 2021. 

préoccupations des acteurs y participant. Son fonctionnement a néanmoins été critiqué lors 

, montrant que cette 

commission comportait une forte   

compétence pour traiter de sujets aussi pointus techniquement parlant.  

Finalement, cette progression des questions tenue par la préfecture se faisait pour insuffler 

un rythme au projet. Toutefois État dans des 

problématiques locales par les oppositions environnementales qui ont décidé de changer de stratégie. 

Effectivement, face au manque de prise en compte de leurs opinions, elles ont le 

eux-mêmes joué le rôle de la 

associent de moins en moins.   

 

 
210 Extrait . 
211 Ibid.  
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B.  

de la déception presque générale 

À 

coalition environnementale unique, mais bien 

opinions, de leurs objectifs, mais aussi du statut de chacune des structures portant ces oppositions. 

Nous allons présenter dans cette sous-par

environnementaux et mont parfois une rupture avec les raisonnements 

précédents, ou une accentuation de ceux-ci.  

 

a. Le combat technique pour tenir le compromis : une stratégie réservée 

aux acteurs soutenant le compromis ? 

Le second chapitre a illustré la volonté de très nombreux acteurs de rechercher un consensus 

associations environnementales telles que DSNE, la fédération départementale de la pêche, la 

coordination pour la défense du marais poitevin et le Collectif de Citoyens pour le Respect de 

que le collectif citoyen se s paragraphes 

ci-dessous. La seule association qui a poursuivi la négociation par les instances prévues par le protocole 

un poids fort dans son choix de tenter de garder le compromis. 

La stratégie de cette association est présentée par François-Marie Pellerin, son président 

actuel. Il la décrit comme une stratégie pour le long terme et pour faire évoluer les systèmes de 

de faire des 

sujet :  

« -

propositions. Et pas simplement du recours, qui peut être utile, mais aussi des contre-propositions 

techniques pour pouvoir discuter pied à pied. On est pratiquement les seuls à faire ça, parce que ça 
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»212. 

elle-même. 

réalisé des expertises sur le terrain 

dans le cadre de sa contestation face aux projets de mégabassines. François Josse revient dessus : 

« Après BNM, ils ont monté en mayonnaise des problèmes réels qui ont pu être constatés sur le 

quand la puissance 

. I

»213. 

Des acteurs opposés ont également mené leur contre-expertise lors de la publication du 

rapport du BRGM214 

un appui à la stratégie menée pour la construction des réserves :  

«

remplissage des retenues de substitution auront un impact négligeable sur les nappes souterraines 

»215. 

Au contraire, plusieurs acteurs opposés au projet vont mener la contre-expertise comme BNM, 

dans un de ses auto-médias216. Plusieurs chercheurs, dont Anne Morwenn-Pastier, critiquent la 

-validité du modèle, des résultats variant beaucoup 

-prise en compte du réchauffement climatique dans 

 
212 -Marie Pellerin, président de la Coordination pour la défense du 
Marais poitevin 
213  
214 Abasq, Léna. Simulation du projet -Sèvres. 
BRGM, juin 2022. 
215  79. Communiqué de presse : Expertise du BRGM sur le projet redimensionné : un impact positif 
des réserves de substitution en été dans le bassin de la Sèvres Niortaise. Juillet 2022. 
216 https://www.bassinesnonmerci.fr/cest-pas-sourcier/. 
Consulté le 04/09/2024.  
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217. Ce rapport a été à un nouvel argument en faveur du conflit entre les porteurs et les 

opposants.  

En conclusion, la volonté de certains acteurs de tenir un compromis est passée par un 

monopole de la contre-expertise qui a aussi été tenue par des acteurs ne recherchant pas le 

compromis, comme BNM . 

 Cette opposition historique environnementale a évolué. Rappelons que la coordination pour 

des années 

dans une logique de dialogue et de compromis.  

 

 

b. Le maintien de la pression par la judiciarisation 

maintenir la pression autour du projet et de son portage en judiciarisant le conflit. Nous avons déjà vu 

  

attaqué avant la signature du protocole par 10 

retirées du contentieux 

maintenues et le jugement rendu le 27 mai 2021 218a notamment invalidé les volumes des réserves qui 

 

 10 du 

SAGE Sèvre niortaise Marais poitevin : 

 
217 Cholez, Laury-Anne. « La pertinence des mégabassines est sévèrement contestée par des scientifiques ». 
Reporterre, janvier 2023. 
218 Décision du 27 mai 2021 du tribunal administratif de Poitiers portant notamment sur la légalité de 
interdépartemental du 23 octobre 2017 et du 20 juillet 2020. https://www.deux-
sevres.gouv.fr/contenu/telechargement/43281/320480/file/PACAnnexe_JugementTA_27052021.pdf. Consulté 
le 03/09/2024.  
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« Tout prélèvement dans une réserve de substitution implique la mobilisation systématique 

inférieurs à 80 % du volume annuel maximal mesuré précédemment prélevé directement dans le 

milieu naturel »219. 

ambiguïté 

déterminer si le projet respectait ou non cette disposition des 80 % :  

« La coopérative de l eau avait, avec la DDT, avec ses partenaires, estimé que cette règle d économie 

de 80 % se faisait à l échelle du projet dans sa globalité. Et là le juge en fait lui il a dit non, moi mon 

interprétation c  le quota »220. 

Ce jugement a donc obligé les porteurs de projet à revoir la volumétrie de 9 des 16 réserves, a 

 mars 2022 et a donc freiné le projet. 

modifications par le tribunal le 23 avril 2023. 

 

exprimé sur ce contentieux :  

« Les volumes AUP étaient basés sur des références historiques qui n ont jamais été prélevées. L AUP 

n° 2 c est un copié-collé de l AUP n° 1 qui est annulée donc ça laisse peu de chance à l EPMP. Donc 

là on pense que l état joue la montre. Contentieux c est 3 ans en gros. Donc pendant 3 ans le préfet 

est tranquille et continue à lâcher les mêmes volumes. On va voir les contraintes qui vont être mises 

avec le jugement. Ça risque d être un peu plus sérieux »221. 

Effectivement, cette seconde AUP a été invalidée par le tribunal administratif en juillet 2024, 

mettant une seconde fois en doute la volumétrie prélevable par les agriculteurs sur le périmètre de 

 

 
219 Grimonprez, Benoît. « La définition de la mégabassine  construite par le juge administratif ». Revue de droit 
rural, 2023. 
220  
221  NE17 
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Cette décision a été mal perçue par les porteurs de projet, ne comprenant pas pourquoi 

consommations, limitées par les arrêtés préfectoraux, notamment en période de sécheresse :  

« En attendant la construction et la mise en service des réserves, nos exploitations sont régies par 

des arrêtés-   Mais comme 

nos consommations baissent, nos références historiques baissent elles aussi et oblitèrent en partie 

le bénéfice des futures substitutions. On ne construit pas une gestion volumétrique comme cela »222. 

Ce décalage des perceptions illustre le conflit qui se joue entre les deux coalitions. Certaines 

 

 

 

c. La lutte par le retrait : le poids du silence 

Nous avons vu dans les paragraphes précédents plusieurs stratégies mises en place par 

associations environnementales ont adopté 

fédération départementale pour la pêche. Intéressons-nous à leur démarche de retrait.  

Et évidemment au niveau des premiers comités de conseil et de surveillance un constat de retard se 
223. 

Concernant le CCRET, une consultation interne sous la forme 

extraordinaire a été réalisée en octobre 2021, questionnant les adhérents sur la poursuite sans 

condition de la participation aux instances, avec des conditions, ou par le retrait de son implication 

dans le protocole. À ce moment-là, la seconde option est choisie par 92 % des votants avec un 

 ntermédiaires à 

 
222 « Irrigation ». Pleinchamp, juillet 2024. 
https://www.pleinchamp.com/actualite/irrigation-le-marais-poitevin-au-regime-la-coop-de-l-eau-79-medusee. 
Consulté le 03/09/2024.  
223  
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vocation énergétique (CIVE224) pour préserver la ressource en eau, respecter les sols et réduire les 

 janvier 2022 dans lequel il signifie la fin de sa participation aux instances du protocole 

 

dénonçons sa ce qui conduit bien à la fin du dialogue pour ce collectif225. 

Du côté de DSNE, la situation est plus tendue encore puisque le retrait résulte également de 

tensions internes présentées précédemment. Cette association avait déjà signifié ses doutes quant à 

 bloquée, de demander à ses 

adhérents quelle voie poursuivre en septembre 2021.  

La fracture est nette puisque les administrateurs se scindent en 2 groupes qui portent chacun 

proposait de poursuivre les négociations par les instances du protocole en se réservant le droit de le 

 

négociations. Cependant, une nouvelle fois, elle ne propose pas de revenir sur sa signature mais 

uniquement 226. Pascale Jean dit Berthelot revient sur cette 

réunion :  

« Voilà et on a soumis au vote et alors la motion de maintien dans les instances était soutenue par 

les anciens, ceux qui étaient là en 2018 (Yannick Maufras, François-Marie Pellerin [Président de la 

Coord. Pour la défense du Marais poitevin], Christian Geay

 % de participation et 62 % 

de votes pour la motion de sortie des instances

2023 »227.  

 
224https://www.lanouvellerepublique.fr/deux-sevres/environnement/reserves-d-eau/deux-sevres-le-ccret-
collectif-citoyen-vote-un-ultimatum-sur-le-projet-des-bassines 
225https://www.ouest-france.fr/nouvelle-aquitaine/mauze-sur-le-mignon-79210/deux-sevres-bassines-le-
collectif-de-citoyens-ne-soutiendra-plus-le-protocole-3219b8b4-6d64-11ec-86c3-b2936e165329 

 
226 Motions proposées par des administrateurs de DSNE au vote de ses adhérents en septembre 2021 

227  
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opposés 

publiquement et un second plus proche de la Coordination. Ces 

discrètes  

 Certaines oppositions non-signataires du protocole se placent au croisement de toutes ces 

et de son environnement (APIEEE). En effet, cette association a fait partie de nombreux recours contre 

à la préfecture. Elle a perdu environ 10 000 

manifestations interdites228.  

 

sens de la médiation et de la négociation qui avaient été engagés par le protocole :  

« Oui 

 le dossier. Je comprends très bien 

issionner et puis à entreprendre des choses un peu différentes »229. 

  

et au freinage du projet, au travers de sa perte de légitimité au sens de ces acteurs.  

 
228 Renon, Julien. « Privée de 15 000 -

». , décembre 2023. 
229  
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C. Le renforcement des contestations  

 

Nous verrons que Bassines Non Merci a adopté une stratégie plus centrée autour de la 

communication, autour de symboles portés par le collectif 

particulière, autour de la mégabassine. Nous montrerons 

à nouveau la focale nationale sur le département des Deux-Sèvres. 

de ces conflits et les arguments portés illustrent les diverses perceptions autour de 

 

Nous montrerons enfin que cette focale nationale sur le projet des Deux-Sèvres a ramené les 

, contribuant à ralentir le projet. 

 

a. Un durcissement de la stratégie de BNM, autour des symboles et des 

mobilisations 

Après leur exclusion de la médiation et des instances de suivi du protocole, la stratégie du 

collectif Elle 

communication -mêmes 

symboliques pour ses membres. 

mobilisations organisées, et surtout une augmentation du ressort médiatique et du nombre de 

personnes les suivant. Effectivement, 6 manifestations ont été organisées successivement. 

 Le symbole le plus fréquemment repris par les médias est celui de la mégabassine, utilisé pour 

contester les réserves par leur taille, et leur aspect inesthétique.  

Les « Waterstock » 5,6 et 7 ont été organisés par BNM entre 2019 et 2020230, notamment à 

Melles et É

es, en débranchant par exemple des canalisations 

 
230 https://www.bassinesnonmerci.fr/historique-de-la-
lutte/. Consulté le 01/09/2024. 
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Épannes en mars 2022. Ont suivi les deux manifestations de 

Sainte-Soline.  

Comme nous pouvons le voir, la stratégie de communication de BNM a changé. En effet, à 

partir de Sainte-Soline,  de regrouper un plus grand nombre de collectifs 

Sainte-Soline 2, dont les Soulèvements de la Terre, participant à la radicalisation du conflit

bonne o

manifestations : en octobre 2022 et mars 2023.  

 2000231, déjà majoritairement par les opposants à 

porte-parole de BNM :  

«  

appeler des »232. 

A partir des manifestations de 2021, et surtout de Sainte-Soline 1 et 2, la nouvelle sémantique 

de la mégabassine est donc utilisée. Elle est très fortement reprise par les médias comme le montre 

 :  

 

 
231 Cette proposition se démontre par la revue de presse réalisée 
232 Barroux, Rémi. « ». Le Monde, novembre 2017. 
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Figure 6 : Illustration de la médiatisation sur les médias traditionnels autour du symbole de Sainte-

Soline, entre janvier 2021 et août 2024233 

accompagné par une stratégie de communication moderne qui a fortement contribué à la visibilisation 

du conflit.  

, le sujet est devenu connu 

-Soline, et particulièrement lors 

de la seconde. La figure suivante représente le traitement médiatique uniquement sur les réseaux 

sociaux (notamment X  Twitter) du symbole des mégabassines234.  

 
233Image générée sur https://www.europresse.com/ le 01/09/2024. La recherche menée sur Europresse est : 
TEXT= "mégabassine+" | "méga-bassine+" | "sainte-soline" & ("substitution" | "bassine+"). Le « + » permet 

 
234 La requête est identique à la requête précédente. 
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Figure 7 : Illustration de la médiatisation sur les réseaux sociaux autour du symbole de Sainte-Soline, 

entre janvier 2021 et août 2024235 

 

et des évènements puisque le pic médiatique est alors le 25 mars au lieu du 30.  

236. Ceux-ci, au 

aussi de répondre aux critiques (les communiqués), à la diffusion de reportages créés par le collectif 

 contre-expertise dans des articles à la manière de la presse 

spécialisée237. Cette stratégie de communication forte arrive en contrepied de la stratégie de 

communication autour du projet qui fut pratiquement inexistante, comme montré précédemment.  

 Le succès de la stratégie de BNM est visible sur la Figure 6. En effet, le relai médiatique autour 

 : le niveau de 

médiatisation de la sémantique « mégabassine » est restée à des niveaux élevés après la manifestation 

et le mot est entré dans le langage commun. Ce mot, connoté, permet de renforcer la position portée 

par ces opposants.  

 

de la mobilisation, Sainte-Soline. Un porte-parole de BNM revient sur ce choix :  

 
235 Image générée sur https://www.europresse.com/ le 01/09/2024. La recherche menée sur Europresse est : 
TEXT= Sainte-Soline  & ( bassine+  | mégabassine+  | mégabassine+  | substitution ) 
236 Terminologie issue du site bassinesnonmerci.fr, consulté le 6 août 2024 
237 Informations issues de nombreuses pages du site suivant : https://www.bassinesnonmerci.fr/. Consulté le 
04/09/2024.  
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Donc le fait que ça soit Sainte- -à-dire que 

Deux-  

, mais où les quelques 

directement impactés parce que ce sont des petits utilisateurs de volumes.  

Ce durcissement de la stratégie de BNM a apporté au territoire des Deux-Sèvres une attention 

constitué des commissions de débat. Nous allons voir que cette nouvelle 

attention a participé au flou autour du projet, à la radicalisation du conflit et de son argumentaire ainsi 

 

 

 

b.  : un idéal consensuel pour une 

matérialisation conflictuelle 

 : celui  dans la direction de 

, complétée par certains 

. 

Le ressenti de Rémi 

incohérents ou flous autour du projet : 

« Il faut savoir que sur tous les projets de bassines ; aucun maraîcher ne sera raccordé. Alors qu au 

début,  les maraîchers, les maraîchères en priorité. Mais ils se sont aperçus que pour tirer 

une canalisation chez un maraîcher financièrement, ça va coûter cher à la collectivité pour le volume 

 Et qui c est qui va payer ? Ceux qui ont le plus de quotas, et ça u vois à la Coop de 

l eau là, moi j ai des données, on a halluciné cette année, il y a un nombre impressionnant . 

Il faut aussi savoir qu en cas de coupure, les irrigants raccordés, ils pourront toujours prélever 

dans la bassine. Moi j aurais plus le droit de prélever dans le milieu naturel, mais eux ils ont droit. 



121 

 

C est pour ça qu on parle de privatisation de l eau, c est à dire que une fois qu elle est dans la 

bassine, elle appartient à la Coop de l eau »238. 

 

logique pour des agriculteurs plus proches de la coalition environnementale de ne pas être raccordés 

Rémi Lauren  : effectivement, lors de plusieurs entretiens

confrontés à la même règlementation. Dans les Deux-Sèvres, la situation est plus floue et ne semble 

pas fermement arrêtée. Pour T  le bénéfice pour les 

agriculteurs non raccordés est très important aussi puisque le niveau de la nappe pourra remonter 

grâce aux réserves. Les autres agriculteurs pourront dans ce cas profiter des bénéfices du projet.  

«  : votre prélèvement se fera l hiver et sera mis dans des retenues, 

vous, vous ne prélevez plus l été donc vous diminuez l impact sur le milieu l été. Ce qui fait que les 

agriculteurs qui restent en prélèvement seront moins arrêtés, moins contraints. Entre parenthèses, 

c est mon cas. Je préside la Coop de l eau. Donc on est 200 fermes, donc 450 agriculteurs. Et moi, je 

ne serais pas raccordé à une retenue. Je fais partie des points de prélèvement qui restent dans le 

milieu. Mais quand les deux retenues qui ne sont pas très loin de chez moi seront faites, je serai 

directement sécurisé, donc je participe financièrement dans la mutualisation pour eux »239. 

Thierry Boudaud voit ce projet comme un investissement collectif de la communauté agricole 

celle de la seconde coalition. En fait, il se perçoit comme bénéficiaire du projet malgré son non-raccord 

alors que Rémi Laurendeau se perçoit comme écarté du projet. Il craint une hausse de son coût de 

. 

des réserves,  : 

« On n a jamais vu ici des subventions à l

 %, la vache quoi ! 

 
238  
239  
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Il y aurait eu un 10 est pas 

rentable ! »240. 

Cette idée du « deux poids, deux mesures » est souvent reprise par la coalition 

engagements collectifs sig

département et non uniquement les bénéficiaires du projet. Cependant, cet élément a été perçu 

comme incohérent par les associations environnementales :  

eux, ils ne vont 

pas baisser leurs pesticides 

241.  

de la cha

par la préfète :  

« Delphine Batho, encore elle, et Vincent Bretagnolles du CNRS ont poussé pour que ce soit 50 % la 

réduction des produits phyto. , -phyto donc 

- , -être pas été très ambitieux. 

Ça a été de la lutte de pouvoir, et à la fin ça a été pour la , soit vous mettez 

50 % et vous avez vos bassines soit sous la contrainte 

»242. 

des 

oppositions. 

 
240  
241  
242  
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plasticité » de ce terme ; chacun plaçant la rupture avec un ancien 

modèle agricole au niveau qui correspond à son système de croyances.  

Du côté du monde agricole, certains exploitants comme Thierry Boudaud ont défendu le 

compromis et se sont placés plus proche de la partie « modérée » de la coalition environnementale, 

igation.  

rennent cette position dans la mesure 

 

«

consommateurs de financer la transition agroécologique »243.  

Du point de vue du monde environnemental, plusieurs nuances existent également. Au-delà 

de celle portée par le compromis que nous avons abordé ci-dessus, la dimension des mégabassines, 

ce dans les années 1960, comme 

 

 pour une agriculture qui ne 

 

 

plastique », interprétable ont en réalité conforté 

chacune des parties dans leur chemin de pensées, renforçant finalement le conflit.

 
243  
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D. appréciées qui ne relancent 

pas le projet 

Après les mobilisations de Sainte-Soline, le contexte local est extrêmement tendu. Pour tenter 

s ont mené des actions visant à un retour au calme 

local. 

de réduire légèrement les dissensions exacerbées par les manifestations entre la coalition agricole et 

la coalition environnementale.  

travaux, représentant tout de même 10 réserves sur les 16 projetées, sont pour le moins incertaines.  

 

a. La délégation du comité de bassin, une tentative de médiation et de 

déminage du conflit 

Après la manifestation Sainte-Soline , Thierry Burlot, président du comité de 

bassin Loire- -

avons étudiés précédemment. 

Le comité de bassin Loire-

représentée par des élus locaux appartenant au bassin hydrographique couvert par le territoire de 

-Bretagne (AELB). Il confirme les grandes orientations concernant la politique 

 

ocessus. Thierry Burlot décrit cette mission 
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« On a rencontré à peu près 150 personnes. On a rencontré tout le monde, tout le monde. D ailleurs, 

il y a une chose qui m a profondément marqué, c il était contre le 

stockage de l eau. Personne. Maintenant, la question, c est pour quoi faire »244. 

identique 

Nous revenons aux dissensions expliquées précédemment autour de la notion de transition : si les 

 

Toutes les structures ont donc participé à cette mission, y compris les associations 

en disant que ce « 245». Elle montre également que la démarche 

compte de son ressenti. Les inquiétudes des associations sont notamment revenues, toujours sur la 

ent des réductions des pesticides, représentant un des points majeurs 

 :  

«

bassin a décidé de venir en Deux-

demande notre avis et on y est allés moi et Magali Migaud, et 

 avait évolué quoi sur le protocole et là elle a parlé du danger des 

»246.  

 en juillet 2023

(moins une abstention247), permettant de mieux définir les futurs projets de territoire (PTGE), 

 
244 -Bretagne 
245 Pascale Jean dit Berthelot, pour DSNE 
246 Ibid. 
247 Créhange, Philippe. « Méga-bassines  à Sainte-Soline : ce document qui pourrait remettre à plat le projet ». 
Le Télégramme, juillet 2023. https://www.letelegramme.fr/france/mega-bassines-a-sainte-soline-ce-document-
qui-pourrait-remettre-a-plat-le-projet-exclusif-6387622.php. Consulté le 04/09/2024.  
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recommandant que ces contrats soient « portés par des collectivités publiques 248» et demandant à 

comité249. 

Néanmoins, nous pouvons nous demander comment cette réconciliation a pu subitement 

En fait, pour certains acteurs, 

pas réglé les conflits  :  

y avait des intérêts trop divergents pour que ça mène à quelque chose. Surtout, le comité de bassin, 

Bo »250. 

pourtant clés du conflit :  

« Le comité de bassin a dit il faut un PTGE pour avoir un contrat territorial de gestion quantitative 

avec construction de réserve, les opposants disaient on va en faire un nouveau, c est bien. Et puis 

ceux qui soutiennent le projet, ils disent on en a déjà un c est bien. Et la motion est rédigée pour être 

interprétable des deux côtés. C est pour ça qu elle a été signée »251.  

 

-Sèvres est 

interprétation et ne discute pas des problèmes qui 

font le plus débat.  

 
248 Comité de bassin. Motion du comité de bassin Loire-
acteurs des bassins de la Sèvre Niortaise et du Mignon. Séance du 4 juillet 2023. https://agence.eau-loire-
bretagne.fr/files/live/sites/agence/files/Publications/Sevre%20niortaise_CB_04072023.pdf. Consulté le 
04/09/2024.  
249 « Mégabassines pause ». Reporterre, juillet 2023. 
https://reporterre.net/Megabassines-le-parlement-local-de-l-eau-invite-a-une-pause. Consulté le 04/09/2024.  
250  
251  



127 

 

Cette méthode permet de reporter la prise de décision réelle en maintenant un calme 

parties signataires réalisent que leur int

La dernière mobilisation de juillet 2024252 

signature de cette motion.  

permis de rabaisser les 

devenu national, Rémi Laurendeau, maraîcher et représentant de la Confédération paysanne a par 

mobilisation plus calme, dont le but était de rallier la capitale depuis les Deux-Sèvres en faisant 

quelques étapes symboliques comme aux l  253: 

« Ce qui a fait du bien, c était la marche de l eau après au mois d août, ça a fait beaucoup de bien 

dans la campagne, suite à Sainte-Soline.  encore très tendu. Moi, j avais un peu peur mais ça 

 super bien passé avais jamais vu autant de flics ici, 

- dire  Il fallait montrer patte Blanche. J en ai chié moi pour rejoindre le 

cortège, mais c était super, la population était très contente. Ça a fait du bien »254. 

Pour conclure, si quelques démarches ont été menées pour calmer le jeu après les 

mobilisations à Sainte-Soline, ces démarches se sont vues assez peu relayées et ont eu un impact réel 

assez faible . Effectivement, la motion du comité de 

-Sèvres. 

e nous le verrons ci-dessous. 

 

 

 
252 Favennec, Oanna. « Mobilisation anti-bassines agricoles : ce que l on sait des manifestations prévues à Saint-
Sauvant et La Rochelle ». France Bleu, juillet 2024. 
https://www.francebleu.fr/infos/environnement/mobilisation-anti-bassines-agricoles-ce-que-l-on-sait-sur-les-
manifestations-prevues-a-saint-sauvant-et-la-rochelle-3552214. Consulté le 04/09/2024.  
253 Unovas, Matthieu. « De Sainte-Soline à Paris ». La 
Nouvelle République, juillet 2023. https://www.lanouvellerepublique.fr/deux-sevres/commune/sainte-
soline/de-sainte-soline-a-paris-ce-qu-il-faut-savoir-sur-le-convoi-de-l-eau-prevu-en-aout. Consulté le 
04/09/2024. 
254  
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b. Un projet suspendu à sa labellisation en tant que PTGE 

Si les chantiers de la première tranche de travaux constituée de 6 réserves ont débuté 

progressivement depuis 2021, ceux des tranches suivantes sont bien plus incertains. En effet, le 

 Nous 

 concernant la suite du projet.  

partie  : le protocole 

projet de territoire voté en CLE. Le projet nécessite donc ces trois documents pour conserver son label. 

ce Contra  :  

« Le projet est en pause, alors ce qu il faut voir, c est que, normalement, un contrat territorial de 

gestion quantitative  en 2 x 3 ans. Et donc, on était censé faire du 2018 à 2024. avec au milieu 

une évaluation de mi-parcours. Généralement, . Là, c était ouais, vous allez 

faire une évaluation mi-parcours . Puis oui, finalement, vous allez faire une évaluation complète . 

Puis oui, finalement, ben en fait, on va faire une pause dans le contrat . Et donc en 2022, quand je 

suis arrivé à Paris, le contrat était en pause.  Et 

là, donc calme le plat autour du portage par les collectivités territoriales. 

départements et communautés de communes »255. 

. Ils 

préalables Hydrologie milieux usages climat (HMUC) permettant de définir les volumes prélevables par 

 les volumes définis sont toujours des volumes 

« cibles », basés sur des évaluations qui ne sont pas des études approfondies. La réalisation de cette 

étude va permettre Un 

poursuivre le projet :  

 
255  
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« Les tranches 2 et 3 aujourd hui, l agence de l eau demande certains avancements, notamment, ils

demandent que l étude HMUC soit terminée pour définir les volumes prévables. Donc, ils demandent 

la fin de l étude HMUC, ils demandent la mise en place d un PTGE qui devra être réactualisé et 

demande une évolution du portage. Donc ils souhaitent un portage plus public. On est toujours 

confrontés au même problème, la coopérative s est créée parce qu il n y avait pas. Aujourd hui on 

aimerait bien, la COP est la première »256. 

éfinitions des nouvelles instructions 

ministérielles de 2021 et 2023, enrichissant la circulaire de Rugy. Un nouveau PTGE pourra donc être 

 

Pourtant, ces éléments ne sont pas aboutis à ce jour, ce qui retarde sérieusement le calendrier. 

Pour les études HMUC, réalisées par la CLE, son président revient sur la difficulté de les réaliser : 

« Oui, qui réalisons les études HMUC. Il nous a fallu beaucoup de temps pour en arriver 

là. L agence de l eau partait du principe HMUC peut se décliner sur tout le territoire. 

 que pour la partie  suffisant. Donc il a fallu refaire nos études. 

Aujourd hui HMUC on pense qu on finira décembre 2024, janvier février 2025. Pour pouvoir décliner 

les volumes prélevables, 1er semestre 2025. Pour pouvoir faire un arrêté, 2e semestre 2025 »257.  

Les volumes prélevables pourraient donc être définis au deuxième semestre 2025 si le 

calendrier est respecté. Le CTGQ pourrait alors être signé après. Cette redéfinition des volumes 

prélevables pourrait aussi nécessiter une réactualisation du SAGE. La réalisation de toutes ces études 

 

engagée pour le reprendre. Lors de mes entretiens, certains interlocuteurs ont abordé des discussions 

qui seraient en cours entre la région, les départements et les collectivités de commune de manière 

assez vague : 

«

 
256  
257  
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e-Soline notamment, elles 

»258. 

Une dernière solution semble avoir été trouvée pour que le projet soit porté par une structure 

politiquement plus neutre, l -Niortaise (IIBSN). 

« qui, à la demande du président 

de la CLE, M. 

IBSN, qui est une institution interdépartementale, donc financées par les 

départements, a dit, . Parce que les 

départements ne veulent pas financer. 

fou 

»259.  

des tranches suivantes, elle possède le pouvoir de faire appliquer sa méthode pour construire le projet 

 

Le portage du projet est un des éléments centraux du conflit. Il en est à la fois une des causes 

 

puisque cette institution relève des trois départements autour du Marais poitevin : la Charente-

Maritime, la Vendée et les Deux-Sèvres qui ne se sont historiquem

 

 

sa réactualisation. La mise en place de ce cadre règlementaire aura inévitablement profité à la coalition 

critiqu  ans, date de 

 
258  
259  
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Conclusion du chapitre 3  

  

vait permis retombe rapidement. 

Effectivement, ce document a souffert de nombreux défauts remettant en cause sa légitimité vis-à-vis 

évacuation des points les 

plus critiques de la négociation, reportés à une date 

été bénéfique à court-terme pour augmenter le nombre de signatures du 

document, mais elle a engendré des quiproquos et incompréhensions par la suite, dans un contexte 

où la communication autour du projet était presque inexistante. 

 Le projet a également porté le défaut de son portage, remettant en cause sa légitimité aux 

yeux des oppositions, et retardant le calendrier dans la recherche de nouvelles structures porteuses. 

Ce portage et les financements des premières réserves ont également renforcé, pour ces oppositions, 

construit avec un acteur privé 

Ce sentiment a participé à la politisation du 

Néanmoins, face aux conflits et aux 

dans le projet non plus, contribuant à son freinage. 

 path 

dependancy. Effectivement, le lancement du projet de réserves de substitution a eu lieu dès 2002. 

Toutes les règlementations mises en place par la suite sont allées dans le sens de la substitution comme 

 pour y parvenir. 

Or, la solution même des bassines est critiquée par les opposants les plus radicaux et un re-

ou non dans le cadre des Deux-Sèvres.  

Ce phénomène de dépendance au sentier a, au fil du temps, joué en faveur de la coalition 

environnementale en lui permettant de gagner du temps. Le projet et la règlementation progressaient 

lentement face aux conséquences du changement climatique de plus en plus dommageables pour les 

agriculteurs irrigants. La dépendance aux premières décisions a donc perduré 

une rupture dans les politiques publiques. Cette forme de dépendance a conduit à la radicalisation des 

positions y compris pour le monde agricole, qui es réserves sur le territoire des 

Deux-Sèvres depuis plus de 20 

Marais poitevin, mais ne les voit toujours pas venir.  
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Ce path dependancy a été amplifié par les relations institutionnelles entre les deux coalitions 

expliquées depuis le premier chapitre : les luttes de sens que ces coalitions produisent, après la 

, sont plutôt allées 

solutions éventuelles.     

Ce phénomène eût une autre conséquence : un ralentissement du projet. Effectivement, la 

coalition environnementale portée par son ministère a gagné en importance au fil des décennies 

(même si elle a fluctué quelquefois par des causes extérieures au projet) et a participé à la mise en 

place du cadre institutionnel de plus en plus contraignant pour les projets, par la négociation avec la 

coalition agricole. Cependant, la coalition agricole est restée puissante et a regagné en importance 

notamment suite aux mouvements de contestations des agriculteurs de 2024. Les tentatives 

et ont eu pour 
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Conclusion générale 
 Au début de ce travail, nous nous sommes demandé pourquoi, malgré un soutien fort des 

été freiné dès son émergence. Pour répondre à cette problématique, nous avons adopté une démarche 

répartie en 3 chapitres, dans une approche chronologique. 

 

coalitions agricoles et environnementales, nous avons vu comment la solution technique des réserves 

la décision, en réponse au 

déséquilibrée. Effectivement, elle perm

un modèle agricole mis en place à partir des années 1960 et elle accorde aux acteurs 

pour éviter les assecs dans le Marais poitevin. 

 Nous avons vu dans un second temps que la règlementation qui a été mise en place après la 

décision,  a ralenti la mise 

en place du premier projet. Effectivement, le a été fortement 

la préfecture des Deux-Sèvres a retardé le calendrier du projet et organisé une période de médiation. 

Nous avons vu que cette dernière 

chaque coalition, tout en masquant les dissensions internes pour quelques temps.  

 Enfin, nous avons montré que les conflits internes engendrés lors de la démarche de médiation 

 et autour 

coalition. Nous avons enfin montré que les n

construction rapide des deuxièmes et troisièmes tranches du projet : il est en attente. 

 Ce projet a été le premier à porter sur des réserves de substitution et 

négociations entre les préoccupations des acteurs agricoles et environnementaux. Plus encore, le 

territoire des Deux-Sèvres a joué un rôle clé dans la construction du compromis autour de la solution 

technique, grâce aux dynamiques  Ces dynamiques ont beaucoup évolué, 
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remettant en cause la manière de mener le projet. Chaque coalition a su tirer parti des moments 

favorables à son action pour orienter le projet en fonction de ses propres intérêts. Finalement, ce sont 

notamment ces luttes de pouvoir entre les deux coalitions qui ont contribué à freiner le projet au fil 

du temps. 
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